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INTRODUCTION 

Pour justifier les désaccords nombreux et pro­

fonds qui existent au sein de leurs sectes, les enne­

mis de l 'Église ne manquent pas de nous reprocher 

que , sur des questions très importantes ; les théolo­

giens catholiques sont loin de s'entendre toujours, 

et soutiennent même souvent des opinions tout à 

fait contradictoires. 

Sans admettre l 'analogie sur laquelle est basé ce 

reproche, nous ne p o u v o n s nous dissimuler qu'il 

est souverainement regrettable de voir subsister 

parmi nous , depuis des siècles, dans l'exposition de 

certains d o g m e s , des divergences aussi tranchées. 

que celles qui existent ; car il est bien sûr que la 

vérité ne se t rouve pas des deux côtés à la fois ! 

Quel le joie et quel triomphe pour l'Église, le 

jour o ù la conciliation s'opérerait enfin entre des 
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adversaires, t ous an imés d u p lus louable zèle pour 

la recherche de la vérité ! 

Au-dessus de ces controverses des théo logiens 

catholiques, plane, avec une majesté sereine, le génie 

de saint T h o m a s ; et ce n'est pas, c royons-nous , 

sans un mystérieux dessein de la Providence, que 

Léon XIII, par une d o u c e et paternelle injonction, 

nous invite t ous à recourir plus que jamais aux 

principes et aux théories de l ' A n g e de l 'École, pour 

la défense de la véri té . N e peut-on pas espérer que 

ce sera là le terrain, sur lequel il sera enfin donné 

de voir s'effectuer le rapprochement entre des écoles 

si éloignées jusqu' ici les unes des autres? 

Mais, pour arriver à un résultat si désirable, 

c'est surtout dans les Œ u v r e s du saint Docteur qu ' i l 

convient d'étudier et d 'approfondir ses principes, 

selon la recommandat ion expresse de N . - T . - S . - P . 

Léon XIII aux évêques de la catholicité : 

« Afin d'éviter que Ton ne bo ive de l 'eau falsifiée 

pour de là véritable >, o u de l 'eau bourbeuse pour de 

la pure, veillez à ce q u e la sagesse de saint T h o m a s 

i . N c a u t c m supposi ta pro vern, ncu corrupta pro sinecra bibatur , 

providetc ut sapientia Thomas ex ipsis cjus fontibus hauriatur , mit 

sal tem ex iis r ivis, quos ab ipso fonte dedifetos, adluic in tegros et 

i l l imes decurrere certa et concors doctorum h o m i n u m scntent la est : 

sed ab iis, qui exinde fluxisse dicuntur , re mit cm al ienis et non 

salubribus aquis creverunt , adolesccnt ium animos arcendos curate. » 

( L é o XII I jEncycl . /Elerm Patris.) 
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soit puisée à ses propres sources, ou du moins à ces 
ruisseaux qui, sortis de la source même, coulent en­
core purs et limpides, au témoignage assuré et una­
nime des docteurs ; de ceux, au contraire, qu'on 

prétend dérivés de la source, mais qui, en réalité, 

se sont gonflés d'eaux étrangères et malsaines, 

écartez avec soin l'esprit des adolescents. » 

Ces dernières paroles doivent, à notre avis, s'ap­

pliquer à certaines théories d'une rigueur exagérée, 

qui cherchent à s'abriter sous le patronage de 

l 'Ange de l'Ecole, et qui, grâce au titre de thomistes 
dont se décorent leurs défenseurs, ont pu réussir à 

se faire admettre, auprès de tous ceux qui ne font 

pas de la théologie une étude très approfondie, 

comme étant l'expression de la pensée du Maître. 

En effet, un grand nombre de théologiens, et des 

plus illustres, qui prétendent suivre, eux aussi, les 

pures doctrines de saint Thomas, nient formelle­

ment que ces théories aient jamais été professées 

par le Docteur angélique; d'où l'on doit conclure 

qu'elles ne peuvent être rangées « parmi les ruis­

seaux qui , sortis de la source même, coulent en­

core purs et limpides, au témoignage assuré et 

unanime des docteurs » . 

Ces théories se résument dans ce que l'on ap­

pelle communément le système de la prêdétermina-
tion physique. L'école Bannésienne, qui le professe, 

s'efforce d'en rendre saint Thomas responsable, en 
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revendiquant pour elle seule le titre de thomiste, et 

en lè refusant o b s t i n é m e n t à ses adversaires. 

Mais cela n 'empêche pas ceux-c i , à la tête des­

quels figurent t ous les théo log iens , en si g rand 

nombre , de la C o m p a g n i e de Jésus, dont la science 

a projeté et projette encore de vives clartés sur 

rense ignement t héo log ique , de réclamer pour eux 

aussi le t i t re et l 'honneur de disciples de saint 

T h o m a s ! 

Il serait d'ailleurs difficile et injuste de contester 

ce titre à l 'école représentée par l'illustre C o m p a ­

gnie de Jésus. C 'es t un des points de sa règle de 

suivre en phi losophie Ar is to te , et en théologie la 

doctrine de saint T h o m a s ; et il faut reconnaître q u e , 

depuis son origine j u s q u a nos jours , elle a exécuté 

fidèlement cette prescription de son fondateur. 

Il n 'y a pas grand mérite- dans le moment pré­

sent, à se dire et à être thomiste, c'est-à-dire à 

étudier saint T h o m a s et à suivre ses principes, car. 

on est entraîné par le courant . Mais, si l'on remonte 

quelques années seulement en arrière, combien y 

avait-il de grands séminaires, surtout en France, où 

fé tude de saint T h o m a s fût en honneur ? Or , 

même à cette époque , les jésuites étaient au pre­

mier rang, parmi les champions du Docteur an£é-

l ique. O n peut m ê m e dire que ce sont eux qui ont 

contribué le plus puissamment , par l 'organe du 

P. Liberatore, des rédacteurs de la Civiltà catto-
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lica, du P . Corno ld i , du P . Kleutgen, du P. Maz-

zella et autres, à préparer le magnifique mouve­

ment de restauration des doctrines thomistes, qu'il 

est donné à notre époque de contempler. 

Et Ton voudrait , après cela, taire passer cette école 

pour antithomiste ! Cela ne nous paraît pas équi­

table. Q u e Ton dise q i f au xvi e siècle l'école tho­

miste se scinda en deux grandes branches, l'école 

molinisie et l 'école bannêsienne, soit! Mais il n'est 

pas conforme à la vérité historique d'attribuer à la 

seule branche bannésienne le titre de thomiste, et 

de donner à l 'autre branche un n o m , par lequel 

elle semble être constituée en adversaire de saint 

T h o m a s . 

Par leur persistance à revendiquer pour eux seuls 

le titre de thomistes, les Bannésiens nuisent, plus 

qu ' i ls ne pensent, à saint Thomas , en retenant éloi­

gnés de lui bon nombre de philosophes et de théo­

logiens , qui se croient en droit de rejeter la théorie 

de la prédétermination physique, à cause des diffi­

cultés insolubles auxquelles elle prête le flanc. Us 

n'aboutissent en outre qu 'à jeter le trouble et f i n -

quiétude dans l'esprit de beaucoup d'autres, qui , par 

crainte de s'éloigner de ce qu'ils considèrent comme 

1h sentiment du Maître, s'y rallient sans conviction, 

et n'arriveront jamais à avoir sur cette question une 

vue d 'ensemble nette et précise, qui les satisfasse 

entièrement. 



De ce qui précède il résulte déjà que les Banné-

siens n 'ont pas le droit de revendiquer exclusive­

ment pour eux le titre de thomistes. 

N o u s allons faire voir maintenant , dans le cours 

de ce travail , qu ' i l s n 'ont m ê m e pas le droit de pré­

tendre à ce titre, pour ce qui concerne la théorie de 

la prédétermination p h y s i q u e ; car saint T h o m a s 

non seulement n'etiseigtie pas cette doctrine, mais 

en professe une entièrement opposée . 

La prédétermination phys ique touche sur tout à 

deux quest ions principales : le concours de Dieu par 

rapport aux actes libres, et la science de Dieu rela­

t ivement à ces m ê m e s actes. N o u s rechercherons 

donc avec la plus grande impartialité quel est, sur 

ces deux points , le sentiment de saint T h o m a s , pour 

qui nous déclarons professer un culte scientifique 

de plus de v ingt -c inq ans de date . Daigne ce grand 

docteur ne pas permettre q u e , sous le prétexte 

d'exposer sa doctrine, nous proposions non seule­

ment un sentiment plus ou moins erroné, mais 

même une opinion qui serait incompatible avec ses 

principes! 



PREMIERE PARTIE. 

Le concours de Dieu et la liberté de 
l'homme, d'après saint Thomas. 

Dans le domaine de la philosophie, une des questions 

qui ont le plus exercé l'esprit de l 'homme, et qui ont le 

plus influé sur ses destinées, est sans contredit celle de la 

liberté. 

En quoi consiste cette force mystérieuse, qui permet 

à la créature de résister à son Créateur, et de se poser en 

adversaire du Tout-Puissant? — Est-elle tellement au 

pouvoir de l 'homme, qu'elle échappe au domaine souve­

rain de Dieu ? — O u bien Dieu la dirige-t-il selon son 

bon plaisir, et ne lui permet-il d'agir que dans la mesure 

qu'il lui accorde ? — Mais, en ce cas, comment sauve­

garder la sainteté de Dieu, et ne pas le rendre responsa­

ble de cette somme prodigieuse de mal, qui, sur la terre, 

dépasse de beaucoup la somme du bien? — En un mot* 

quelle est, dans la liberté, la part précise qui convient à 

la créature et celle qui revient à Dieu ? 

Autant de questions difficiles, à la solution desquelles . 

sont venues se heurter, à toutes les époques, de belles 

intelligences, et qui ont fait faire naufrage à plus d'un 

grand génie! 
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En effet, ,en dehors de l 'Église catholique, les efforts 

des philosophes sur cette quest ion n 'on t guère abouti 

qu 'à enfanter de sombres erreurs ou des théories déses­

pérantes* telles que le stoïcisme antique, le manichéisme 

ou le fatalisme, dont la croyance est devenue le dogme de 

peuples entiers, et qui , sous des formes plusieurs fois 

rajeunies, se sont perpétuées jusqu 'à nos jours . 

A côté de ces erreurs, dont la fausseté a été démontrée 

depuis longtemps, et dans les limites du dogme de l 'exis-

tence de la liberté, défini par l 'Eglise, bien des obscurités 

ont subsisté jusqu 'à notre époque, entre autres : la ma­

nière de concilier le concours de Dieu avec la liberté de 

l 'homme. Nous croyons que, sur ce point, comme sur 

plusieurs autres, la lumière perçue clairement par 

l 'Ange de l'École n'a pas encore été complètement mise 

au jour . Le but que nous nous proposons est d'aider à la 

dégager des ombres dont elle est restée voilée, en recher­

chant avec soin le sentiment de ce grand docteur. 

Afin de le mettre plus en relief, nous établirons d'abord 

sommairement, d'après saint Thomas , la vraie notion 

de la liberté. Nous rechercherons ensuite en quoi c o n ­

siste le concours de Dieu, et son mode d'action sur la 

volonté libre. 

Après cela, nous examinerons la théorie bannési^nne, 

et nous verrons si elle représente véritablement l 'opinion 

de l 'Ange de l 'École, et si Ton peut par conséquent lui 

donner le nom d'opinion thomiste. 
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CHAPITRE I. 

Notion sommaire de la liberté, d'après saint Thomas. 

La liberté, dans son sens le plus général, et d'après son 

étymologie , signifie immunité, affranchissement 

O n distingue en ce sens : la liberté de la gloire, qui 

n'est autre que l'affranchissement des misères de cette 

vie ; la liberté de la grâce, ou l'affranchissement du pé­

ché ; et enfin la liberté de la nature, qui consiste dans 

l ' immunité de la violence ou d e l à nécessité. C'est de 

cette dernière seulement que nous avons à nous occu­

per. 

Si la liberté est considérée par rapport à la violence 

extérieure, elle prend le nom ftimimmitè de coaction, ou 

de liberté de spontanéité ; si au contraire on la considère 

par rapport à la nécessité, on la nomme immunité de né­

cessité, ou liberté d'indifférence. 

Une chose ne pouvant être violentée et volontaire à la 

fois, l ' immunité de coaction convient essentiellement à 

la volonté, comme le déclare saint Thomas (S. T h . , I, 

CL. l x x x i i , A . i ) : 

« La nécessité de coaction 1 répugne absolument à la 

volonté ; car nous appelons violent ce qui est contraire à 

i. S . Th. , I, Q.. l x x x i i , A. i : « Hsec coactionis nécessitas omnino 

répugnât volunta t i . Nam hoc dicimus esse violentum, quod est cont ra in-
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l ' inclination d 'une chose . O r , le mouvement de la v o ­

lonté est une sorte d' inclination vers un objet ; en effet, 

de m ê m e qu 'on appelle naturel ce qui est conforme à 

l'inclination de la nature, de même on appelle volontaire 

ce qui est conforme à l ' inclination de la volonté. C'est 

pourquoi , c o m m e il est impossible qu 'une chose soit à la 

fois violente et naturelle, il est pareillement impossible 

qu 'une chose soit s implement produite par coaction 

c'est-à-dire violente, et en même temps volontaire. » 

Mais ce n'est pas seulement dans l ' immunité de coac­

tion que consiste l 'apanage de la liberté proprement dite, 

surtout de celle dévolue à l ' homme. Celle-ci consiste 

essentiellement dans l ' immunité de nécessité. 

La nécessité, d'après les philosophes, n'est autre chose 

que la détermination intrinsèque ad unum, qui ferait que 

la volonté ne pourrait pas ne pas vouloir. L ' immunité 

de nécessité doit donc s'entendre de l ' immunité de dé­

termination intrinsèque adunnm, de sorte que la volonté 

puisse vouloir ou ne pas vouloir , vouloir ceci ou vouloir 

cela. 

« Le propre du libre arbitre dit encore saint Thomas 

clinationem rei. Ipse au tem m o t u s voluntat is es t inclinatio qurcdam in aliquid. 

Ht idco sicut dicitur aliquid naturalc , quia est secundum înclinationem 

pa tunx , ita dicitur aliquid voluntar iu ln . quia est secundum inclinationem 

voluntat is . S icu t e rgo imposs ib le es t quod aliquid simu! sit violentum et 

naturalc ; ita iinpossibile est quod al iquid simplieitcr sit coactum sive violen-

utn, et vo luntar ium. » 

i . S . TH.. I, Q . i-xxxm, A . 3 . « Proprium liberi arbitrii est e lect io . Ex 

hoc enim liberi arbitrii esse dici inur , quod possunius unum recipere, alio 

recusato , quod est eligere; e t ideo naturam liberi arbitrii ex electione cons i -

derare opor te t . » 
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(I , Q , LXXXHI, A . 3) , est le choix. On dit, en effet, que 

nous possédons le libre arbitre, parce que nous pouvons 

admettre ceci et refuser cela, ce qui n'est autre que 

choisir ; et c'est pourquoi c'est dans le choix qu'il faut 

rechercher la nature du libre arbitre. » 

La nécessité dont il s'agit est la détermination adunum 

qui précède l'acte ou l 'accompagne, mais non celle qui le 

suit ; car l'acte, une fois posé, existe nécessairement et 

d'une manière déterminée, de sorte qu'il n'est plus au 

pouvoir de la créature qu'il en soit autrement; aussi cette 

nécessité conséquente n'atteint-elle en rien la liberté. 

Celle-ci existe seulement, avant que la volonté agisse, et 

surtout pendant qu'elle agit, et c'est alors qu'il ne faut 

pas qu'il y ait détermination ad unum, sans quoi il n'y 

aurait plus lieu à choisir l'opposé. 

Sans nous arrêter à rechercher ce qui constitue la 

raison d'être radicale de notre liberté, l'essence de la 

liberté formelle et subjective consiste donc in actu 

primo (ou en puissance) dans le pouvoir que la volonté 

a de choisir, et in actu secundo (ou en exercice) dans le 

choix lui-même. 

L' immunité de nécessité prend aussi , comme nous 

l 'avons dit plus haut, le nom de liberté d'indifférence. 

L'indifférence est une propriété par laquelle on se 

trouve dans un même état par rapport à plusieurs objets; 

elle ne peut donc exister qu'autant qu'il n'y a pas déter­

mination à un objet en particulier. 

Les philosophes distinguent trois sortes d'indifférence: 

Y objective, la passive, et Y active t La première consiste dans 
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l'indifférence de l'objet, proposé par l 'intelligence c o m m e 

pouvant servir à la volonté à atteindre sa fin. La deuxième 

repose dans ce que la volonté , n'étant pas'déterminée à 

un objet en particulier, peut recevoir un acte ou un 

autre. La troisième existe dans la faculté, qui , non s e u ­

lement n'est pas déterminée ad unum, mais encore peut 

se porter à un acte ou à un autre, selon son propre 

choix. 

D'après les propres paroles de saint T h o m a s que nous 

avons citées tout à l'heure, on voit tout de suite que 

c'est cette dernière, l'indifférence active, qui convient en 

propre à notre volonté libre. 

Nous ne donnerons pas pour le moment de plus 

amples développements à cette notion de la liberté ; cet 

exposé sommaire suffit pour bien préciser le premier 

terme du problème à résoudre. La part de l 'homme appa­

raît immédiatement : c'est à lui qu'il appartient de 

choisir entre ceci ou cela, entre agir ou ne pas agir. 

Nous allons examiner maintenant quelle est la part de 

Dieu, et en quoi consiste son action, relativement au 

choix fait par la volonté. 

Dans les nombreux emprunts, que nous serons obligé 

de faire plus loin à saint Thomas , cette question de la 

liberté de l 'homme recevra son complément , et sera 

mise, nous en avons l'espoir, en pleine et éclatante 

lumière. 



CHAPITRE II 

Du concours de Dieu par rapport à la volonté libre, 
d'après saint Thomas. 

Tous les philosophes et théologiens catholiques admet­

tent que le concours immédiat de Dieu est tout à fait 

nécessaire pour sauvegarder son souverain domaine sur 

les actions des créatures. Il ne suffit pas, en effet, que 

celles-ci dépendent de lui, quant à leur être et à leurs 

facultés, par la création et la conservation. Une faculté 

en exercice possède une réalité de plus que la faculté en 

repos. Cette réalité doit dépendre aussi du Souverain 

Seigneur, et c'est pour cette raison qu'est requis le con­

cours de Dieu. 

Dans son remarquable ouvrage, intitulé C o n t r o v e r s e s 

(Qitœstiones dispittatœ), saint Thomas précise admirable­

ment l'action multiple de Dieu sur les créatures ; c'est à 

lui que nous demanderons la lumière. 

L'article que nous allons citer est, à proprement parler, 

l 'exposé classique et ex professo de saint Thomas sur cette 

matière. C'est au fond le même (quoi qu'en ait dit certain 

théologien célèbre), mais seulement traité avec plus 

d'ampleur et de développements, que l'Art. 5 de la Ques­

tion cv de la Ve partie de la Somme t h é o l o g i q p e . 

Cet article qui a pour titre : « Dieu opère-t-il dans 
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l'opération de la nature ? 1 » est le 7 e de la Quest ion 111e 

du Livre premier De la puissance; comme il est fort long , 

nous nous contenterons de citer ce qui a directement 

trait à notre sujet : 

« Il faut concéder s i m p l e m e n t 2 que Dieu opère dans 

la nature et la volonté en tant qu'elles agissent. Il y en a 

qui , ne comprenant pas cette doctrine, sont tombés dans 

Terreur, attribuant à Dieu toute Faction de la nature, de 

telle sorte que la chose purement naturelle ne ferait rien 

par sa vertu propre.. . » 

Après les avoir longuement réfutés, saint Thomas 

ajoute : 

« II ne faut donc pas comprendre que Dieu opère dans 

toute chose naturelle, comme si la chose naturelle n opé­

rait rien, mais que Dieu opère dans la nature ou la v o ­

lonté agissant elles-mêmes. Comment cela peut-il se 

comprendre ? C'est ce qu'il convient d 'expliquer. 

sx II faut savoir qu 'une chose peut être la cause de l'ac­

tion d'une autre chose, de plusieurs manières différentes : 

1" En tant qu'elle lui communique la puissance d'agir. . . 

1. M IHrum Deus operrtur in opciMtùmc nalura'r 

2. Qi'asT Dis»!».. !.. I Dr Pot.. Q.. m. A . 7 . « Simpliciter conccdcnduni 

est Dcum operari in nalura et voluntatc opcrantîbus. Scd quidam hoc non 

intell igentes, in erroreni inc iderunl . attrihuentes Deo hoc modo omneni 
natunc operationem. quod res per.itus naturalis nihil agerct per vir tuteui 

propriam.. >» 

« Non c rgo sic est intelligenduni quod Deus in omni re naturali operetur . 

quasi res naturalis nihil operetur , scd quia in ipsa natura vel voluntate opé­

rante Deus operatur ; quod quîdem qunliter fntelligr possit, ostendendum est. 

« Scicndum nanv[uc est . quod a c t i o n s alictijus rei res alia potest dici 

c.uisa nuiltiplicitcr. Uno modo, quia tribuit ci vir tutcm operandi . . et hoc 

modo Deus agi t omnes actioncs naturac, quia dédit rébus naturalibus virttites 
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Et de cette manière, Dieu produit toutes les actions de la 

nature, parce qu'il a donné aux choses naturelles les 

puissances par lesquelles elles peuvent agir... 

2° « Il est la cause de cette puissance, non seulement 

quant à la production.. . mais encore quant à l'être 

actuel, de telle sorte que Dieu peut être dit cause de 

l'action, en tant qu'il produit les puissances naturelles et 

leur conserve Vexistence. Car de cette seconde manière, 

en conservant la puissance, il est dit aussi faire l'action, 

comme on dit que les médecines qui conservent la vue 

font voir. 

3° « Mais parce qu'aucun agent ne meut ou n'agit 

par lui-même, s'il n'est moteur immobile, une chose est 

dite en troisième lieu la cause de l'action d'une autre, en 

tant qu'elle meut celle-ci à agir. On ne comprend pas par là 

la collation ou la conservation de la puissance active, 

mais Vapplication de la puissance à Vaction; de même que 

l 'homme est cause de l'incision faite par le couteau, par 

le fait qu'il donne le mouvement au couteau, et en appli­

que le tranchant à faire cette incision. Et parce que la 

per quas agere possunt . . . Hst causa virtutis collat;c, non sol uni quantum ad 

fie r i . . . sed etiam quantum ad esse, u t sic possit dici Deus causa actionis in 

quantum causât, e t conservât vir tutes naturales in esse. Nam etiam alio 

modo conservans vir tutem dicitur facere actionem, sicut dicitur quod me-

dicinae conservantes visuni faciunt videre. Sed quia nulla res per seipsam 

movet vel agi t , nisi sit movens non motum. tertio modo dicitur una res 

esse causa actionis alterius, in quantum movet eam ad agendum ; in quo 

non intelligitur collatio aut conservatio virtutis activa;, sed applicatio v i r ­

tut is ad act ionem : sicut homo est causa încisionis cultelli ex hoc ipso, 

qued applicat acumen cultelli ad incidendum, movendo ipsum. Et quia 

natura inferior agens , non agit nisi mota . . . sequitur de necessitate, quod 

Deus sit causa actionis cujuslibet rei naturalis. ut movens et applicans vir-
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nature inférieure agissant n'agirait pas si elle n'était 

mise en mouvement , . , il suit nécessairement que Dieu 

est la cause de toute action naturelle, en mettant en 

mouvement et en appliquant Ju puissance à l 'action. 

4° « Mais en outre nous trouvons que l'ordre des 

effets est selon Tordre des causes, ce qui est nécessaire à 

raison de la similitude qui existe entre l'effet et la 

cause. La cause seconde ne peut rien sur l'effet de la 

cause première par sa vertu propre, quoiqu'elle en soit 

l 'instrument, par rapporta cet effet. Car l'instrument est 

en quelque sorte cause de l'effet de la cause principale, 

non par une forme ou puissance propre, mais en tant 

qu'il participe en quelque chose de la vertu de la cause 

principale, par le mouvement qu'il reçoit d'elle; comme 

ia hache n'est pas la cause de l'objet travaillé, par une 

forme ou puissance propre, mais par la puissance de 

l'ouvrier qui la met en mouvement , et à laquelle elle 

participe. 

\< C'estpourquoi, en quatrième lieu, une chose est cause 

de Taction d'une autre, comme Vagent principal est cause 

U. te m ad agendum. Scd ulterius invenimus secundum ordincm* causarum 

esse ordincm eflcctuuni ; quod necessc est propter similitudincm eflectus e t 

causa:. Ncc causa secunda potest in effectuai causai primat per vir tutem 

propriam, qiiamvis sit inslrumentum causa: pr ima: respectu illius eflectus. 

Instrumentum enim est causa quodammodo eflectus principalis causa:, non 

per tonnam vcl vi r tutcm propriam, scd in quan tum participât aliquid de 

v.rtute principalis c a u s x per moUim cjus , s icut dolabra non est causa rei 

artiliciatic per formai» vcl vi r tutcm proprianj, sed per virtutem artificis, a 

qui) movetur, et eam quoquo modo participât. Unde quarto modo unum 

es t causa actionis al lcr ius , sicut principale agens est causa actionis instru­

ment*, *t hoc modo etiam oporlct dicerc quod Deus est causa omnis actionis 

rei naturalis. Quan to enim aliqua causa est altior, tanto est conimunior e t 



— 2 1 — 

de l'action de l'instrument; et de cette manière il faut dire 

aussi que Dieu est cause de toutes les actions naturelles. 

Car plus une cause est élevée, plus elle est générale et 

efficace, et plus elle est efficace, plus elle pénètre profon­

dément dans l'effet, et le réduit en acte, n'importe à 

quel degré de puissance il se trouve. 

« En effet, nous trouvons dans toute chose naturelle 

que c'est un être, une chose naturelle, et qu'elle est de 

telle ou telle nature. La première propriété est commune 

à tous les êtres; la seconde convient à tous les êtres 

naturels; la troisième à ceux d'une même espèce; et 

enfin la quatrième, constituée par les accidents, est propre 

à l ' individu. Cet individu en agissant ne peut donc rien 

constituer dans son espèce, à moins qu'il ne soit l'instru­

ment de la cause qui atteint toute l'espèce et en outre 

tout l'être de la nature inférieure. Et, pour cette raison... 

il ne communique l'être à rien, si ce n'est par la vertu de 

Dieu. Car l'être est l'effet le plus général, le premier, et 

le plus intime de tous les effets. C'est pourquoi un effet 

de ce genre ne convient qu'à Dieu en puissance propre . 

efficacior, et quanto est efîïcacior, tanto profundius ingreditur in eflectum, 

et de remotîori potentia ipsum reducit in actum. In qualibet autem re natu­

rali, invenimus quod est ens, et quod est res naturalis, et quod est talis vel 

talis natura;. Quorum pr imum est commune omnibus entibus ; secundum 

omnibus rébus naturalibus ; ter t ium in una specie ; et quartum, si addamus 

accidentia, est proprium huic îndividuo. Hoc ergo ipdividuum agendo non 

potest constituere aliud in simili specie nisi prout est instrumentum iilius 

causa;, qu«e respicit totam speciem, et ulterius totum esse natura: ïnferioris. 

Et propter hoc . . . nec aliquid agi t ad esse nisi per virtutem Dei. Ipsum enim 

esse est communissimus eflectus, primus et intimior omnibus aliis efïcctibus. 

Et ideo soli Deo competi t secundum virtutem propriam talis eflectus. . . Sic 

e rgo Deus est causa omnis actionis, prout quodlibet agens est instrumentum 



Donc Dieu est cause de toute action, en tant que l 'agent, 

quel qu'il soit, est un instrument de la puissance divine, 

qui opère l'effet. 

« Si donc nous considérons les agents subordonnés, 

chaque agent particulier est cause immédiate, relative­

ment à son effet. Mais si nous considérons la puissance 

par laquelle a lieu l 'action, la puissance de la cause 

supérieure sent plus immédiate, par rapport à l'effet, que 

la puissance de la cause inférieure. Car la puissance 

inférieure n'a de connexion avec l'effet qu'en vertu de 

la puissance supérieure; d'où il est dit (L. Des Causes) 

que la vertu de la cause première agit dans l'effet produit, 

avant (celle de la cause seconde), et pénètre en lui plus for­

tement. 

« C'est pourquoi il faut admettre que la puissance divine 

se trouve en toute chose qui agi t . . . Et, pour cette raison, 

on peut dire que Dieu opère en toute chose, en tant que 

toute chose a besoin de sa puissance pour agir. 

«A Dieu est donc cause de toutes les actions, en tant 

qu'il donne la puissance d'agir, en tant qu'il la conserve. 

fJivimc virtutis opernntis. Sic ergo si cousideremus supposîta agentia, quod-

libet agens particulare est immediatum ad suum eflectum. Si autem consi-

deremus virtutem qua fit actio, sic virtus superioris causa: crit immediattor 

enectui , quam virtus inferioris. pain virtus inferior non conjungitur eflectui, 

nisi per virtutem superioris, undc dicitur in lihro de dutsis quod virtus 

causa? prima: agit in causatum. et vehementius ingrcditur in ipsum. 

« Sic ergo oportet vir tutem divinam adesse cuilibet rei agen t i . . . Et ideo 

potest dici, quod Deu.; in qualibet re operatur, in quantum ejus virtute quœ-

libet res indiget ad agendum. . . Sic cr.iro Deus est causa actionis cujuslibct 

in quantum dat virtutem agendi , et in quantum conservât eam. et in 

quantum applicat actioni, et in quantum ejus virtute oninis alia virtus agi t . 

El cum conjunxerinuis his. quod Deu* sit sua virtus, et quod sit intra rem 
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quamlibet, non sicut pars essentise, sed sicut tenens rem in esse, sequetur 

quod ipse in quolibet opérante immédiate operetur, non exejusa operalione 

voluntatis et naturae. » 

en tant qu'il l 'applique à l'action, et en tant que toute 

autre puissance agit par la puissance qu'il lui commu­

nique. Et, lorsque nous aurons ajouté que Dieu est sa 

propre puissance, et qu'il est en toute chose, non comme 

une partie de l'esseftce, mais comme retenant la chose 

dans 1 être, il suivra qu'il opère immédiatement dans 

tout être agissant, sans exclure l'opération de la volonté 

et de la nature. » 

Après un exposé aussi complet et aussi précis de l'ac­

tion multiple de Dieu sur les créatures, il nous est 

facile de comprendre en quoi consiste,, selon saint Tho­

mas, le concours immédiat de Dieu, par rapport à la 

volonté libre de l 'homme. 

Les deux premières actions de Dieu, la création et \u 

conservation, regardent le concours médiat dont nous ne 

nous occupons pas ici ; les deux dernières seules con­

cernent le concours immédiat et peuvent, par rapport 

ù la volonté libre, se formuler ainsi : Dieu met en mouve­

ment la volonté lorsqu'elle agit, et c'est par la vertu de la 

came première qu'elle agit. 

Mais que faut-il entendre par cette mise en mouvement 

de la volonté, par cette application de la puissance à 

l'action, et enfin par cette influence de la cause première 

par la vertu de laquelle agit la volonté ? 

Notons d'abord brièvement que l'explication de cette 

dernière action de Dieu ne souffre pas de difficulté sé-
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rieuse, et n 'exige pas , par conséquent, d 'amples dévelop­

pements . Il ressort, en effet, d'après les explications 

données dans le corps de l'article cité plus haut, que, si 

les créatures ne peuvent agir que par la vertu de la cause 

première, c'est parce qu 'en agissant elles produisent de 

l'être, qui est l'effet le plus universel, et qui ne peut, pour 

cette raison, dépendre que de la cause universelle et pre­

mière. Or , il suffit, pour expliquer cette influence de la 

cause première, d'admettre que les causes secondes n'ont 

rien en propre qu'elles ne tiennent de Dieu, et que, si 

elles peuvent agij* nécessairement ou librement, chacune 

selon sa nature, c'est que Dieu a décidé qu'il en serait 

ainsi; de telle sorte que lorsqu'elles agissent, elles pro­

duisent leur effet, nécessaire ou contingent, en vertu de 

cette volonté absolue et efficace de Dieu, et que l'être 

produit doit être attribué tout entier à Dieu comme cause 

première. (Voir SOMME T H É O L . , I, CL. xix, A . 8.) 

Reste donc à expliquer seulement la mise en mouve­

ment, autrement dit l'application de la volonté libre à 

l 'action. 

Saint Thomas, traitant du concours en général, relati­

vement à toutes les créatures douées ou non de liberté, 

ne pouvait expliquer en détail la manière spéciale dont 

Dieu met en mouvement la volonté libre. Pour avoir son 

sentiment sur ce sujet, il nous faut recourir aux divers 

endroits de ses Œ u v r e s , où il traite exprofesso de la vo ­

lonté et du libre arbitre; c'est ce que nous examinerons 

dans le chapitre suivant. 
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1. Q U , Ï S T . DISP., De Ver., Q. . x x n , A . s : « Sicut potest accipi ex verbis 

CHAPITRE III. 

De quelle manière Dieu met en mouvement la volonté 
libre de l'homme d'après saint vThomas. 

La manière dont Dieu met en mouvement la volonté 

libre de l 'homme est traitée en beaucoup d'endroits des 

Œuvres de saint Thomas ; nous n'aurons, pour ainsi 

parler, que l'embarras de choisir. Nous emprunterons 

d'abord l'exposé du sentiment du grand Docteur à son 

important ouvrage des CONTROVERSES, au livre De la vé­

rité, à la question X X I I , où il est traité exclusivement de 

la volonté, en quinze articles différents. Éclairés par cette 

lumière, nous examinerons ensuite les principaux pas­

sages de la SOMME THÉOLOGIQUE et nous verrons qu'ils 

se réunissent tous en un ensemble harmonieux, dont 

les différentes parties se corroborent mutuellement. 

A l'article 5 de cette question xxn, saint Thomas 

examine si la volonté veut quelque chose par nécessité, et il 

déclare qu'en tant que volonté, c'est-à-dire en tant que 

libre, la volonté ne subit pas la nécessité, mais qu'en tant 

que nature, elle la subit sur un point : 

« Comme on peut le tirer 1 des paroles de saint Augus-
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tin (Cité de Dieu), il y a une double nécessité : celle de la 

coact ion—et celle-là ne peut affecter en rien la volonté — 

et celle de l'inclination de la nature, comme lorsque nous 

disons que Dieu existe nécessairement. Or la volonté veut 

en ce sens quelque chose nécessairement. 

« La nature et la volonté sont ordonnées de telle sorte 

que la volonté est elle-même une nature, parce que tout 

ce qui existe dans les êtres est nature en son genre. Pour 

cela, on doit trouver dans la volonté, non seulement ce 

qui est le propre de la volonté, mais aussi ce qui est le 

propre de la nature : or, le propre de toute nature créée 

est d'être ordonnée par Dieu vers le bien, et de tendre 

naturellement vers lui. D'où suit que la volonté possède 

une tendance naturelle vers le bien qui lui convient. 

« Outre cette tendance, elle a en propre de pouvoir se 

porter vers un objet, par sa propre détermination, sans 

nécessité, ce qui lui convient en tant que volonté. 

<\ Mais comme la nature est ordonnée par rapport à la 

volonté, de même ce qu'elle veut naturellement est 

ordonné par rapport à ce qu'elle veut en se déterminant 

Augustini (De O r . Dei, O p . x j , duplex est nécessitas : nécessitas sciiicet 

coactionis, e t hicc in volentem nullo modo cadere potest ; et nécessitas 

naturalis inclinationis, sicut dicimus Deum de necessitate vivere : et tait 

necessitate voluntas aliquid de necessitate v t i l t . . . Natura autem et voluntas 

hoc modo ordinatic sunt, ut ipsa voluntas quicdam natura Mt. quia omii ï 

quod in rébus invenitur natura quicdam dicitur. Ht ideo in voluntate oportet 

invenire non solum id, quod voluntat is est, scd etiam quod natura; est : 

hoc autem est cujuslibct na tu rx creatsc, ut a Deo sit ordinata in bouum, 

naturaliter appetens illud. Undc et voluntati ipsi inest naturalis quidam 

appetitus sibi convenientis boni. Ht prœter hoc habet appetere aliquid secun­

dum propriam determinat ioncm. non ex necessitate, quod ei competit in 

quantum voluntas est. Sicut autem est ordn nattira: ad voluntatem, ita sç 



d'elle-même, et non naturellement. C'est pourquoi, 

comme la nature est le fondement de la volonté, de 

même le bien vers lequel elle tend naturellement est le 

principe et le fondement des autres biens vers lesquels 

elle se porte. 

« Mais dans la série de tous les biens, la fin est le fon­

dement et le principe des moyens qui conduisent à la fin, 

puisque les moyens ne sont voulus que par rapport à la 

fin. Et c'est pourquoi ce que la volonté veut de nécessité, 

comme par une inclination naturelle déterminée à cela, 

est la fin dernière, ou le bonheur parfait et tout ce qu'il 

renferme, comme sont la connaissance de la vérité et 

autres choses de ce genre. 

« Pour tout le reste, au contraire, elle n'est pas dé­

terminée nécessairement par une inclination naturelle, 

mais par sa propre disposition, sans nécessité... » 

Et dans l'article suivant (Art. 6), saint Thomas 

ajoute 1 : 

« On dit qu'une chose est nécessaire, lorsqu'elle est 

immuablement déterminée ad unum. 

habet ordo eorum quse naturaliter vult voluntas, ad ea respectu quorum a 

se ipsa determinatur. non ex natura. Et ideo sicut natura est voluntatis 

fundamentum. ita appetibile quod naturaliter appetitur est aliorum ap-

petibilium princîpium et fundamentum. In appetibiîibus autem finis est 

fundamentum. et principium eorum quse sunt ad fi ne m. cum q u x sunt 

propter finem non appetantur, nisi ratione finis. Ht ideo quod voluntas de 

necessitate vul t . quasi naturali inclinatione in ipsum de ter mina ta, est finis 

ult imus, ut beatitudo, et ea quse in ipso includuntur, ut est cognitio veri-

tatis et alia hujusmodi. A d alia vero non de necessitate determinatur 

naturali inclinatione sed propria dispositione abaque necessitate.. . » 

i . Q Î I J T . S T . D I S P . , De fer., Q.. X X Ï I , A . 6 : « . . . Ex hoc aliquid dicitur 

esse necessarîum quod est jmmutabiliter determinatum ad unum. Unde cum 
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« Or, comme la volonté est indéterminée par rapporta 

beaucoup de choses, elle n'est pas nécessitée par rapport 

à tout, mais seulement par rapport aux choses, pour 

lesquelles elle est déterminée par inclination naturelle, 

comme il a été dit. 

« Et parce que toute chosemue se rapporte à un moteur 

immobile, et l'indéterminé à ce qui est déterminé, comme 

à son principe, il faut que ce à quoi la volonté est dé­

terminée soit le principe de vouloir ce à quoi elle n'est 

pas déterminée, et ce principe est la fin dernière, comme 

il a été dit . . . . » 

Cotte doctrine de saint Thomas peut se résumer 

ainsi : 

La volonté possède une inclination naturelle vers le 

bonheur ; cette inclination est déterminée, et partant 

nécessaire. 

Elle possède, en outre, la puissance de se porter libre­

ment, selon son bon plaisir, vers des objets pour les­

quels elle n'est point déterminée. 

Ce qui la pousse à se déterminer elle-même, ce qui la 

met en mouvement, c'est l'inclination naturelle qu'elle 

éprouve pour le bonheur ; et, si elle choisit plutôt ceci 

que cela, c'est par le désir d'y trouver ce bonheur, ou le 

moyen d'y parvenir. 

voluntas indcterir.inatc se habeat respeetu multorum, non habet respectu 

omnium necessitatem, sed respectu eorum tantum ad quic naturali inclina­

tione determinatur, ut dictum est. Ht quia omne mobile rcducitur ad 

immobile, et indeterminatum ad detcrminatum, sicut ad principium, ideo 

oportet quod id, ad quod voluntas est determinata, sit principium appelendi 

ea ad q vue non est determinata, et hoc est finis ultimus, ut dictum es t . . . » 
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On ne peut entendre, en effet, dans un autre sens ce 

que saint Thomas dit (Art. 5), que « le bien vers lequel 

la volonté tend naturellement, est le principe et le fondement 

des autres biens, vers lesquels elle se porte d-elle-même. » 

C'est encore dans le même sens qu'il dit (Art. 6) que 

« parce que toute chose mue se rapporte à un moteur immo­

bile, et Vindéterminé a ce qui est déterminé, comme à son 

principe, il faut que ce a quoi la volonté est déterminée soit 

le principe de vouloir ce à quoi elle n'est pas déterminée, 

et ce principe est la fin dernière. » 

Ce qui ressort de ces passages de saint Thomas, et de 

tous les autres que nous allons examiner, c'est que le 

propre de la volonté, en tant que libre, est d'être indé­

terminée, et que Dieu la met en mouvement par l'incli­

nation naturelle vers le bonheur, qui est le principe et le 

fondement de sa détermination libre. 

On sait que la SOMME THÉOLOGIQUE est comme le su­

prême effort du génie de saint Thomas, et le résumé de 

ses autres travaux ; c'est à elle par conséquent que nous 

nous contenterons, pour le moment, de recourir pour 

confirmer cette doctrine du grand Docteur. 

1 

Le premier endroit où saint Thomas y traite ex pro-

fesso de la volonté est ht question LXXXII de la I r e partie. 

Après avoir étudié Dieu dans ses attributs et la trinité 

de ses personnes, le Docteur angélique l'étudié dans ses 



œuvres, à savoir : la création spirituelle ou les anges, la 

création corporelle ou l'œuvre des six jours, et enfin la 

création-.mixte ou l 'homme. Arrivé à ce point, il analyse 

les diverses facultés de l'âme, et c'est ainsi que dans la 

question LXXXII il recherche ce qui regarde la volonté. 

Or, dans le premier article, qui correspond à l'art. 5 

cité plus h a u t 1 , il examine d'abord si la volonté veut 

quelque chose par nécessité. Après avoir défini « la 

nécessité, ce qui ne peut pas ne pas être 2 », il en 

distingue deux sortes, provenant Tune d'un principe 

extrinsèque, l'autre d'un principe intrinsèque.— La pre­

mière peut être ou la nécessité de coaction, qui répugne 

absolument à la volonté ou une nécessité condition­

nelle, existant par rapport à un moyen nécessaire pour 

obtenir une fin, que l'on voudrait o b t e n i r — e t dans ce 

cas, il est évident que la volonté pdut vouloir quelque 

chose nécessairement — mais une pareille nécessité n'est 

pas absolue. La seule vraie nécessité est celle qui pro­

vient d'un principe intrinsèque, et c'est la nécessité na­

turelle et absolue. Non seulement elle ne répugne pas à 

la volonté, mais sous le rapport du désir du bonheur, 

elle lui est indispensable, afin de servir de principe et de 

fondement à tous ses actes libres. 

« La nécessité naturelle 4 ne répugne pas non plus à la 

1 . V. p. 25 et suiv. 

2 . « Necesse est enim quod non potest non esse. » 

3. V . p. 1 3 - 1 4 . 

4 . S . TH.. I. CL t x x x n , A. [. : « Ncc nécessitas naturalis répugnât 

voluntati ; quinimo necesse est quoi! sicut intellectus ex necessitate 

nhicrel primis principes, ita voluntas ex necessitate inhsereat ultimo fini. 



volonté ; bien plus, comme il y a nécessité pour l ' intel­

lect d'adhérer aux premiers principes, il y a aussi néces­

sité pour la volonté de s'attacher à sa fin dernière, qui 

n'est autre que le bonheur ; car « la fin est par rapport 

aux œuvres ce que les principes sont par rapport à la 

théorie. » ainsi que le dit Aristote. ifPhysic. IL) II faut eu 
effet que ce qui convient à une chose d'une manière natu­
relle ei immobile soit le fondement et le principe de tout le 
reste, parce que la nature de la chose est ce que Ton con­

çoit avant tout dans chaque être, et parce que tout mou­
vement procède d'une chose immobile. » 

Voilà la mise en mouvement, l'application- de la puis­
sance à l'action, relativement aux actes libres de la vo ­

lonté, indiquées déjà assez clairement ; car le sens des 

dernières paroles est évidemment celui-ci : La volonté 
pour ses actes libres est mise en mouvement par Vincli­
nation naturelle quelle éprouve pour le bonheur. 

i l 

Après avoir étudié tout ce qui concerne l'être, soit i n ­

fini, soit créé, et s'être maintenu constamment sur les 

hauteurs du dogme et de la spéculation, dans la I r e par­

tie, saint Thomas descend, dans la H", sur le terrain 

de la pratique, et pose les grands principes de la morale. 

11 examine d'abord le but des actions humaines dans 

les y premières questions de la r e-II% et répète à plusieurs 

qui est béa t i tude Finis enim se habet in operativis. sicut principium 

in spcculativis, ut dicitur in II Phvsic, Oportet enim quod illud quod na­

turaliter alicui convenit et immobiliter sit fundamentum et principium 

omnium aliorum. quia natura rei est primum in unoquoque. et omnis 

motus procedit ab aliquo immobili. »> 
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reprises, que la fin dernière, ou le bonheur, est comme le 
moteur immobile extrinsèque, par rapport aux actes libres 
de la volonté. 

Ainsi, à l'article 6 de la question I r e « Tout ce que 

l 'homme désire ' , il doit nécessairement le désirer pour 

une tin dernière; et cela se prouve par deux raisons. 

D'abord, parce que c'est sous le rapport du bien (ou du 

bonheur) que l'homme désire tout ce qu'il désire; et s'il ne 

le désire pas en tant que bien parfait, qui est la fin der­

nière, il est nécessaire qu'il le désire, en tant que condui­

sant au bien parfait, parce que le commencement d'une 

chose est toujours un acheminement vers sa consomma­

tion.. . » Et un peu plus loin : « Cela est vrai, en second 

lieu, parce que la fin dernière est, par rapport au mouve­
ment imprimé à notre appétit, ce qu'est le premier moteur 
dans les autres genres de mouvement. Or, il est manifeste 

que les causes secondes ne peuvent produire un mou­

vement, qu'à la condition d'être mues elles-mêmes par 

le premier moteur. Donc les objets secondaires de notre 

appétit no peuvent le mouvoir que dans l'ordre de son 

premier objet, c'est-à-dire de sa fin dernière. » 

i. S. TH., J—II, Q_. i, A. 6 : « Kespondeo dicenduni quod necesse est 

quod omnia quœ homo appétit, appetat propter ultimum finem, et hoc 

apparct duplici ratione. Primo quidem, quia quidquid homo appétit, appétit 

sub ratione boni ; quod quidem si non appctitur ut bonuni pcrfectum, quod 

est ultimus finis, necesse est ut appetatur ut tendens in bonum pcrfectum. 

quia semper inchoatio alicujus ordinatur ad consummationem ipsius... 

Secundo, quia ultimus finis hoc modo se habet in movendo appetitum. 

sicut se habet în aliis motionibus primum movens. Manifestum est autem 

quod c a u s x secundic niovcntcs non inovcnt nisi secundum quod moventur 

a primo movente. Unde secunda appetibilia non movent appetitum nisi in 

ordine ad primum appetibilc, quod est ultimus finis » 
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N I 

La même doctrine est répétée à la question vin, 

qui traite de l'Objet de la volonté, où, entre beaucoup de 

passages du même genre, saint Thomas dit par exemple 

(Art. 2) : « Ce qui est bon et voulu en soi \ c'est la fin ; 

donc la volonté a proprement la fin pour objet. Les choses 

qui mènent à la fin ne sont ni bonnes ni voulues pour 

elles-mêmes, mais seulement à cause de leur rapport avec 

la fin ; c'est pourquoi la volonté ne se porte vers elles qu'en­

tant qu'elle se porte ver s la fin ; ei ce quelle veut en elles, c'est 

la fin... » 

De même (Art. 3) : « La fin étant voulue en elle-

même =, et ce qui mène à la fin n'étant voulu, comme tel, 

qu'à cause de la fin... » 

O n le voit, c'est toujours le même principe, que la 

volition de la fin dernière est le premier acte dont dépen­

dent tous ceux qui suivent, ou, en d'autres termes, que 

la fin dernière remplit, par rapport aux fins intermédiaires, 

le même rôle que le premier moteur, dans les autres genres 

de mouvements. 

I V 

• H serait superflu de multiplier les citations de ce 

1 . S. TH., I—II, Q.. v in , A. 2 : « . . . Id autem quod est propter se bonum 

et vol i tum, est finis : unde voluntas proprte est ipsius finis. Ea vero qu<e 

sunt ad finem non sunt bona vel volita propter seipsa, sed ex ordine ad finem : 

unde voluntas in ea non fertur nisi quatenus fertur in finem, unde hoc 

ipsum quod in eîs vul t , est finis. . . » 

2 . Ib. A . 5 : « Cum finis sit secundum se volitus. id autem quod est 

ad finem, in quantum hujusmodi, non sit volitum nisipropter finem... » 
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genre, arrivons à la question ix, .qui a pour titre : 

Des causes qui meuvent la volonté l . C'est ici que le sujet 

qui nous occupe commence à être traité tout à fait ex 

professo. 

Voici dans quel ordre saint Thomas énumère ces 

causes, et le rôle qu'il attribue à chacune d'elles : 

ArU / . L'intelligence meut la volonté, quant à la 

spécification de l'acte, en tant qu'elle présente tel ou tel 

objet, comme bon et désirable. 

Art. 2. L'appétit sensitif meut aussi la volonté, sous 

le rapport de la spécification de l'acte, en tant qu'il mo­

difie l'appréhension subjective de la convenance de l 'ob­

jet proposé par l'intelligence. 

Art. 3. Q u a n t a l'exercice de l'acte, c'est-à-dire pour 

passer de la puissance à l'acte, la volonté se met elle-

même en mouvement. 

Art. 4. Mais, même sous ce rapport, elle a besoin 

d'être mise en mouvement par un principe extérieur, 

quant à son premier acte, c'est-à-dire quant à l'inclina­

tion naturelle vers le bonheur. 

Art. 5 . Ce principe extérieur ne peut être les corps 

célestes. 

Art. 6. Dieu seul est le principe extérieur qui met la 

volonté en mouvement dans son premier acte. 

N'ayant pas à nous occuper ici de la spécification de' 

l'acte, mais seulement du passage de la puissance à 

l'acte, nous nous bornerons à examiner les articles 3, 4 

et 6 . 

1 . S. T H . , I - I I , CL IX : De motivo vohmtatis. 
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L'article 3 a pour titre : La volonté se meut-elle eïï&-

même ? Voici la réponse : 

« La volonté est maîtresse de son acte *, et il est en 

son pouvoir de vouloir et de ne pas vouloir, ce qui ne 

serait pas si elle n'avait en son pouvoir de se mettre elle-

même en mouvement pour vouloir. Donc la volonté se 

meut elle-même. 

« Comme on l'a dit plus haut, il appartient à la volonté 

de mouvoir les autres puissances en vue de la fin qui est 

l'objet de la volonté. Mais, comme on l'a dit également, 

la fin joue, relativement aux choses vers lesquelles se por­

tent les appétits, le même rôle que le principe, par rap­

port aux choses qu'atteint l'intelligence. Or, il est évident 

que l'intelligence, par le fait qu'elle connaît un principe, 

passe par elle-même de la puissance à l'acte, quant à la 

connaissance des conclusions, et ainsi elle se meut elle-

même ; de même la volonté, par le fait qu'elle veut la fin, 

se met elle-même m mouvement pour vouloir les choses qui 

conduisent à cette fin. » 

I . S . TH. , I-IÏ, Q , IX, A. 3 : « Sed contra est, quia voluntas domina est 

sus ac tus , et in ipsa est velle et non velle : quod non esset, si non haberet 

in potestate movere seipsam ad volendum. Ergo ipsa movet seipsam. 

« Respondeo dicendum, quod sicut supra dictum est {Art. j), ad volun-

ta tem pertinet movere alias potentïas ex ratione finis, qui est voluntatis 

objectum ; sed, sicut dictum est (Art. a j , hoc modo se habet finis in appe-

tibilibus, sicut principium in intelligibilibus. Manifestum est autem quod 

intellectus per hoc quod cognosci t principium, reducit seipsum de potentia 

in ac tum, quantum ad cognitionem conclusionum, et hoc modo movet 

seipsum : e t sîmilîter voluntas per hoc quod vult finem, movet seipsam ad 

volendum ea quae sunt ad finem. » 

i a Obj. : « Omne movens in quantum hujusmodi est in actu. Quod autem 

movetur est in potentia, nam « motus est actus existerais in potentia, in 

« quantum hujusmodi. » Sed non est idem in potentia et in actu respectu 
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i n Objection. « Tout moteur, considéré comme tel, est 

en acte. Or , ce qui est mû est en puissance, car « le mou-

« vement est l'acte donné à un être existant en puissance 

« et considéré comme tel .» Mais une chose n'est point en 

acte et en puissance sous le même rapport. Donc rien ne 

se meut soi-même ; donc la volonté ne peut se mouvoir 

elle-même. » 

Réponse. « La volonté ne se met pas en mouvement 

et n'est pas mue sous le même rapport : par suite, elle 

n'est pas en acte et en puissance sous le même rapport; 

mais, en voulant en acte la fin, elle passe par elle-même de 

la puissance à l'acte, relativement aux choses qui mènent à 

cette fin, c'est-à-dire qu'elle se porte à les vouloir en 

acte. » 

?c Obj. « La volonté est mue par l'intelligence, comme 

il a été dit. Donc, si la volonté se meut elle-même, une 

même chose sera mue immédiatement par d e u x m o t e u r s 

ce qui répugne. Donc la volonté ne se meut pas elle-

même. » 

qiitrfcin, hrgo nihil movet seipsum ; neque e rgo voluntas seipsam movere 

piitc&t. « 

« Ad primum crgo dicenduni quod voluntas non se g ndum idem movet 

et mnvctUr : undc nec secundum idem est in ac tu et in potentia ; sed in 

quantum actu vult finem, reducit se de potentia in actum, respectu eorum 

q u x sunt ad finem. ut scilicet ea actu veli t . M 

V' Obj. : « Voluntas movetur ab intellectu, u t dictum est (Art. i). Si 

igitur voluntas movet seipsam, sequitur quod idem simul moveatur a 

duobus motoribus immédiate, quod videtur inconveniens. Non ergo voluntas 

movet seipsam. « 

«< A d tertium dicenduni q u o d , non codem modo voluntas movetur ab 

intellectu et a seipsa ; sed ab intcllectu quidem movetur secundum rationem 

objecti ; a seipsa vero, quantum ad exercitium actus, secundum rationem 

finis « 
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Rêp. « La volonté n'est pas mue de la même manière 

par l'intelligence et par el le-même : l'intelligence la meut 

en lui proposant un objet ; elle-même se meut quant à 

l'exercice de l'acte, en se portant vers la fin. » 

Faisant un nouveau pas dans le développement de la 

théorie des causes qui mettent la volonté en mouvement, 

l'article 4 complète l'article 3 , en établissant que la 

volonté a besoin, pour passer de la puissance à l'acte, 

d'être mise d'abord en mouvement par un principe 

extérieur, pour le premier acte. Voici cet article : 

« En tant que la volonté est mue par son ob je t x , il est 

manifeste qu'elle peut être mue par un principe extérieur; 

mais même pour ce qui regarde l'exercice de l'acte, il est 

nécessaire dédire qu'elle reçoit le mouvement d'un prin­

cipe extérieur. En effet, tout être qui est agent tantôt en 

acte et tantôt en puissance, doit recevoir son mouvement 

d'un moteur. Or, il est évident que la volonté commence 

à vouloir une chose, que l le ne voulait pas auparavant. 

Donc, il faut qu elle soit poussée par quelque principe à 

vouloir. 

VÎ A la vérité, elle se meut elle-même, comme il a 

1 . S . T H . , I-II, Q_. IX, A . 4 : « Respondeo dicendum quod secundum 

quod voluntas movetur ab objecto , manifestum est quod moveri potest ab 

aliquo exteriori : sed eo modo quo movetur quantum ad exercitium actus. 

adhuc ponere voluntatem ab aliquo principio exteriori moveri necesse e s t . 

Omne enim quod quandoque est agens in actu, et quandoque in potentia, 

indiget moveri ab aliquo movente . Manifestum est autem quod voluntas 

incipit velle aliquid, cum hoc prius non veUet : necesse est ergo quod ab 

aliquo moveatur ad volendum. Et quidem, sicut dictum est (Art. 3), ipsa 

movet seipsam in quantum per hoc quod vu l t finem, reducit seipsam ad 

volendum ea quse sunt ad finem. Hoc autem non potest facere nisi consilïo 

mediante : cum enim aliquis vu l t sanari, incipit cogitare quomodo hoc con-
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été dit (Art. 3 ) , en tant que voulant la fin elle se porte à 

vouloir les choses qui mènent à cette fin. Mais elle ne 

peut le faire que par une délibération intermédiaire. En 

effet, lorsque quelqu'un veut être guéri, il commence par 

réfléchir comment il pourra y parvenir, et il arrive, en 

réfléchissant de la sorte, à cette conclusion qu'il peut être 

guéri par le médecin, et alors il veut cela. Mais, par le 

fait qu'il n'a pas toujours voulu en acte la guérison, il a 

fallu qu'il fût poussé par quelque moteur pour commencer 

à la vouloir. Car si la volonté se portait d'elle-même à le 

vouloir, ce ne pourrait être que par l'intermédiaire d'une 

délibération, qui découlerait d'une volonté antécédente; 

mais on ne peut raisonner ainsi à l'infini. Donc, il faut 

nécessairement admettre que, dans son premier mouvement, 

la volonté doit recevoir l'impulsion d'un principe extérieur 

qui la met en mouvement, comme le conclut Arjstote, dans 

un chapitre de son Ethique à Eudémius. » 

L'article 6 donne enfin le dernier mot sur cette 

question, en précisant que ce principe extérieur ne peut 

êtreque Dieu, puisque seul il est le créateur de la volonté, 

et que l'objet de celle-ci est le bonheur parfait qui n'est 

autre que Dieu. 

Voilà donc clahement déterminé en quelle mesure 

scqui possit, et per talem cogitationem pervertit ad hoc quod potest sanari 

per medîcum, et hoc vu l t . Scd quia non semper sanitatem actu voluit , 

necesse est quod incoeperit velle sanari ab aliquo movente . Et si quidem 

ipsa moverct seipsam ad volendum, oportuisset quod mediante consilio hoc 

agerct ex aliqua voluntatc pr&suppOMta ; non autem est procedere in infi-

nitum : undc necesse est ponere quod in primum motum voluntatis 

voluntas prodeat ex înstinctu alicujus exterioris moventis, u t Aristoteles 

concludit in quodam capitulo Elhicœ Eudimicœ. » 
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l'impulsion immédiate de Dieu est nécessaire, pour que 

la volonté puisse agir : c'est pour mettre en mouvement 

la volonté dans son premier acte, c'est-à-dire pour lui 

imprimer la tendance vers la fin dernière, qui est, comme 

nous l'avons vu plus haut, le principe et le moteur de 

tous les actes ayant pour objets les choses qui conduisent 

à la fin. 

Or, imprimer la tendance vers la fin dernière, qu'est-ce 

autre chose que ce que saint Thomas appelle, dans les 

autres endroits que nous avons vus précédemment, l'in­

clination naturelle vers le bonheur? 

Il est à propos de remarquer enfin que cette motion de 

la volonté par Dieu est générale, et par le fait indifférente; 

c'est ce que le grand Docteur déclare de la manière la 

plus expresse, dans la réponse à la dernière objection de 

l'article 6 de la même question : 

« Dieut meut la volonté de l 'homme 1 comme mo­

teur universel, à l'objet universel de la volonté, qui 

est le bien, et sans cette motion universelle l 'homme ne 

peut vouloir quoi que ce soit ; mais c'est par sa raison 

que l 'homme se détermine à vouloir ceci ou cela, ce qui 

est bien véritable ou simplement bien apparent. >̂ 

v 

Pour compléter cette revue de la théorie de la mise 

i . S . T H . , I-II, Q.. I X , A . 6, A d 3 ; « Dicendum quod Deus movet voluntatem 

hominis, sicut universalis motor, ad universale objectum voluntatis, quod est 

bonum, et sine hac universali motione homo non potest aliquid velle ; sed 

homo per rationem déterminât se ad volendum hoc vel illud, quod est verc 

bonum, vel apparens bonum. . . » 



— 4O — 

en mouvement de la volonté, contenue dans la SOMME 

THÉOLOGIQUE, il ne nous reste plus à examiner que la 

question x de la I P r-II e qui traite exc lus ivement 1 « de la 

manière dont est mue la volonté ». 

On peut dire que dans celte question, préparée par 

celles qui précèdent, la solution du problème, recherchant 

en quoi consiste l'harmonie entre la liberté de l 'homme 

et la mise en mouvement de la part de Dieu, se trouve 

dégagée des dernières ombres qui pouvaient l'obscurcir. 

C'est ici en effet que saint Thomas précise les diverses 

sortes d'indifférence, dont jouit la volonté, dans ses actes, 

par rapport aux causes qui la mettent en mouvement. 

Dans l'article i c r , il établit d'abord que la volonté ne 

possède pas l'indifférence, et par conséquent n'est pas 

libre, par rapport à la fin dernière, ou au bonheur, parce 

qu'elle y tend naturellement; et que cette inclination 

naturelle et fondamentale est nécessaire, pour servir de 

principe aux actes contingents et libres, relativement aux­

quels la volonté se trouve dans l'indifférence passive. 

Dans l'article 2 , il déclare que la volonté possède l'in­

différence objective, relativement aux moyens d'atteindre la 

fin dernière % mais non relativement à cette fin elle-même. 

Dans l'article 3 , il déclare que l'appétit inférieur ne 

peut faire sortir la volonté de l'indifférence qu'elle possède, 

à moins que par le dérangement de quelque organe cor­

porel, il n'occasionne du trouble dans la raison. 

Enfin dans l'article 4 , il déclare nettement que la vo-

1 . S. T H . , I-II, Q.. X : De modo quo voluntas movetur. 
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Dieu, tout en la mettant en mouvement, ne la prive pas 

de cette indifférence, c'est-à-dire ne la détermine pas ad 

unum. 

Nous allons citer, à l'appui de cet exposé, les princi­

paux passages de ces articles. 

Article premier. — « ... On appelle encore nature 1 

une substance ou un être quelconque; et, dans ce sens, 

on appelle naturel à une chose ce qui lui convient dans 

sa substance, c'est-à-dire ce qui par soi-même (et non par 

accident) est inhérent à cette chose. Mais ce qui n'est pas 

inhérent par soi-même se rapporte toujours à ce qui 

l'est, comme à son principe; et, pour cette raison, il est 

nécessaire (si l'on entend le mot nature en ce sens) que le 

principe des choses qui conviennent à un être soit toujours 

naturel. On voit cela clairement dans l'intelligence; car 

les principes de la connaissance intellectuelle sont con­

nus naturellement. De même, le principe des mouvements 

volontaires doit être une chose voulut naturellement. Or, 

cette chose est le bien en général, vers lequel la volonté 

I . S . T H . , I—11 » Q. . x , A . I : « . . . Alio modo dicitur natura quaelibet 

substantia, vel quodlibet ens ; et secundum hoc illud dicitur naturale rei 

quod convenît ei secundum suam substantiam : et hoc est quod per se 

inest rei. In omnibus autem ea quae non per se insunt, reducuntur in aliquid 

quod per se inest, sicut in primum : et ideo necesse est quod (hoc modo 

accipiendo naturam), semper principium in his quse conveniunt rei, sit natu­

rale. Et hoc manifeste apparct in intellectu ; nam principia intellectualis 

cognitionis sunt naturaliter nota. Similiter etiam principium motuum volun-

tariorum oportet esse aliquid naturaliter voli tum. Hoc autem est bonum in 

communi, in quod voluntas naturaliter tendit, sicut etiam quéelibet potentia 

in suum objec tum. . . » 
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teyd naturellement comme chaque puissance vers son ob-

jet...» 

Art. 2 . — « La volonté est mue de deux manières I : 

d'abord quant à Vexercice de l'acte; en second lieu, quant 

à la spécification de l 'acte, spécification qui dépend de 

l'objet. 

« De la première manière, la volonté n'est mue néces­

sairement par aucun objet; car il est toujours au pouvoir 

de quelqu'un de ne pas penser à un objet, et par suite de 

ne pas le vouloir en acte. 

« Mais quant à la seconde manière, tel objet meut né ­

cessairement la volonté, tel autre pas. . . Si l'objet proposé 

à la volonté est bon universellement et sous tous les rap­

ports, la volonté se portera nécessairement vers lui, en 

supposant qu'elle veuille quelque chose, car elle ne 

pourra vouloir ce qui lui est opposé. Si au contraire on 

lui présente un objet qui ne soit pas bon sous tous 

les rapports, elle ne se portera pas vers lui nécessaire­

ment. . . » 

Art. 4. — « Comme le dit saint Denys 2 (Des noms 

1. S- T H . , I-IÏ, Q.. x, A. 2: M, Rcspondeo dicendum quod voluntas move­

tur dupliciter : uno modo, quantum ad exercitium ac^ûs ; alio modo, quantum 

ad spécifientionem actûs, quae est ex objecto. Primo ergo modo voluntas a 

nullo objecto ex necessitate m o v e t u r ; potest enim aliquis de quoeumque 

objecto non cogitare, et per consequens neque actu velle illud. Scd quantum 

ad secundum motionis modum, voluntas ab aliquo objecto ex necessitate 

movetur, ab aliquo autem non . . . Si proponatur aliquod objectum voluntati, 

quod sit universalitcr bonum, et secundum omnem considerationcm, ex 

necessitate voluntas in illud tendit , si aliquid velit ; non enim poterit velle 

oppositum. Si autem proponatur sibi aliquod objectum quod non secundum 

quamlibet considerationem sit bonum, non ex necessitate voluntas fertur in 

i l l u d . . . » 

2 . S . T H . , 0 . x, A . 4 : « Respondco dicendum quod, sicut Dio-
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divins, I V ) , LA PROVIDENCE DIVINE DOIT MAINTENIR INTACTE LA 

nature des choses, ET non L'altérer : C'est pourquoi ELLE 

les met toutes en mouvement d'après leur condition, de 

telle sorte que des causes nécessaires l'action divine tire 

des effets nécessaires, et des causes contingentes, des 

effets contingents. 

« Or, comme la volonté est un principe actif, qui n'est 

pas déterminé à une chose, mais peut se porter indifférem­

ment vers plusieurs, Dieu la met en mouvement de telle fa­

çon qu'il ne la détermine pas nécessairement à un objet, 

mais que son acte demeure contingent et exempt de nécessité, 

excepté relativement aux objets vers lesquels elle est mue 

naturellement. 

VI 

Il serait inutile d'accumuler davantage les citations. 

C'est par centaines que l'on pourrait extraire des Œuvres 

de saint Thomas les endroits où est développée cette 

théorie; mais il n'en est aucun où la question de la mise 

en mouvement de la volonté est traitée aussi ex professo 

et plus magistralement que dans ces premières questions 

de la I"-II e de la SOMME THÉOLOGIQUE. 

nysius dicit (îv De div. nom.) ad providentiam divinam non pertinet natu-

ram rerum corrumpere, sed servare : unde omnia movet secundum eorum 

conditionem, îta quod ex causis necessarîis per motionem divinam sequuntur 

eflectus ex necessitate, ex causis autem contingentibus sequuntur eflectus 

cont ingentes . Quia igitur voluntas est ac t ivum principium non detcrminatum 

ad unum, sed indiûerenter se habens ad m u l t a , sic Deus ipsam movet , 

quod non ex necessitate ad unum déterminât ; sed remanet motus ejus 

contingens e t non necessarius, nisi in his ad q u » naturaliter movetur . » 
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Cette théorie, d'une simplicité admirable et toujours 

la même, peut se formuler comme il suit : 

La volonté de l 'homme est libre, relativement aux 

moyens qui peuvent la conduire à sa fin, le bonheur 

parfait, et non relativement à cette fin elle-même. 

L'essence de sa liberté consiste en ce qu'elle n'est pas 

déterminée à un de ces moyens plutôt qu a un autre, et 

que c'est d'elle-même qu'elle se porte vers l'objet de son 

choix. 

Mais, pour que la volonté se porte vers cet objet plutôt 

que vers tel autre, il faut i° qu'elle soit mise en mouve­

ment, quant à la spécification par l'intelligence, qui lui 

présente différents objets ayant chacun une bonté rela­

tive, pouvant procurer le bonheur, sinon en totalité, au 

moins en partie; 2 ° qu elle soit mise en mouvement, 

quant à l'exercice, c'est-à-dire qu'elle passe de la puis­

sance à l'acte; et c'est le désir de la fin, ou le besoin de 

trouver le bonheur, pour lequel elle éprouve un attrait 

irrésistible, qui lui fait faire ce mouvement, de telle sorte 

que c'est par elle-même, sons Vimpulsion de ce besoin, 

qu'elle se porte vers l'objet, dans la possession duquel 

elle croit trouver le bonheur. 

Cette inclination vers le bonheur, qui nous est innée 

et naturelle, et qui nous met en mouvement dans le 

choix des moyens, provient directement de Dieu; et par 

le fait même, tout le mouvement produit par son in­

fluence ne peut pas ne pas remonter à Dieu. 

De la sorte, en tout acte de la volonté, l'effet doit être 

attribué et à la volonté et surtout à Dieu. — A la volonté, 
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en ce sens que c'est elle-même qui produit l'action, 

comme cause prochaine, et par sa propre détermination. 

— A Dieu, en ce sens que c'est lui qui fait proposer par 

l'intelligence les différents objets, chacun selon son degré 

de bonté, et surtout parce que c'est lui qui donne à 

la volonté la tendance naturelle et invincible par laquelle 

elle se porte vers tel ou tel objet, à son choix; et aussi 

parce que c'est en vertu de la puissance qu'il lui a donnée, 

qu'elle se détermine librement. 

Si donc nous analysons l'acte de la volonté, quel qu'il 

soit, nous trouvons que c'est un mouvement vers le 

bonheur. Si l'acte est bon, c'est un mouvement vers le 

bonheur véritable ; si l'acte est mauvais, c'est un mouve­

ment vers le bonheur apparent. En tant que mouvement 

vers le bonheur, l'acte vient de Dieu ; en tant quedirection, 

il vient de l 'homme, en vertu de la puissance que Dieu 

lui adonnée ; et c'est en cela que lui incombe la respon­

sabilité morale de son acte, tandis que ce qu'il renferme 

d'être et de réalité remonte à Dieu. 

Pour expliquer cette théorie de saint Thomas, que 

nous considérons volontiers comme le dernier mot de la 

science humaine, sur la mise en mouvement de la 

volonté libre par Dieu, le P. Cornoldi « se sert d'une 

comparaison ingénieuse qui peut jeter un certain jour sur 

la doctrine du Maître : — Le vent pousse un navire à 

voiles vers l'Orient, sans détermination du port dans 

I . La Filosofia scoiastica speculativa. L . LXXXII. Ed. Bononiensis 1 8 8 1 . 

Cité par le P . Liberatore, dans InstUttihnes />/>//., T . II, p . 5 2 5 (Editio 

prima n o v » forma; 1 8 S 1 ) . 
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lequel il doit entrer; cette détermination appartient à 

celui qui tient le gouvernail, et qui dirige le navire à 

droite ou à gauche, à son gré. C'est avec raison que l'on 

dit que le mouvement du navire provient du vent, et sa 

marche doit lui être attribuée tout entière; mais la 

direction de cette marche, et l'entrée dans un port 

plutôt que dans un autre sont attribuées au timonier. 

Si le navire se brise contre un écueil, la faute n'en 

sera pas au vent, par la force duquel le navire aura été 

poussé, mais au timonier qui ne se sera pas servi 

utilement de son impulsion. Le vent représente le con­

cours de Dieu, ou la mise en mouvement; le timonier, 

la volonté libre de l 'homme. 
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CHAPITRE IV 

Comment l 'école Bannésienne identifie la mise en 

mouvement avec la prédéterminat ion physique. 

De tout ce qui précède, il est clair qu'il faut admettre 

une mise en mouvement de la volonté libre par Dieu ; 

et, comme toute mise en mouvement est antérieure, 

au moins sous le rapport de causalité, au mouvement lui-

même, on pourrait à la rigueur, l'appeler prémotion. Que 

cette motion (ou prémotion) influe intrinsèquement et 

physiquement, d'abord sur l'acte indélibéré dont elle 

produit toute la réalité, ensuite par l'inclination naturelle, 

sur la volonté, lorsqu'elle se détermine, cela paraît incon­

testable; et ,dans ce sens, onpourrait, encore àlarigueur 

appeler cette motion (ou prémotion) physique. 

— Nous disons à la rigueur, car le terme prèmotion^ 

entendu dans le sens que nous donnons, n'est pas 

conforme à la manière ordinaire de parler, et ne corres­

pond pas adéquatement à l'idée exprimée. On dit en 

effet en parlant de la mise en mouvement d'un instru­

ment par un ouvrier, la motion de cet instrument, et non 

la prémotion. On dit de même, en parlant de Dieu, la 

création, et non la précréation, la conservation, et non la 

préconservation, quoiqu'il y ait la même raison que pour 

prèmotion; car l'action, par laquelle Dieu crée et conserve, 
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est antérieure, sous le rapport de causalité, aux choses 

créées et conservées. 

Que la raison soit la même pour l'un et l'autre cas, 

c'est ce qu'il est facile d'établir, en analysant et en 

comparant ces différentes opérations, considérées en 

elles-mêmes, ou de la part de Dieu. La création, la 

conservation et le concours de Dieu ou la mise en mou­

vement, se réduisent en effet à un seul et même acte de 

la volonté divine, qui peut se décomposer ainsi : 

i 0 Dieu veut que la créature existe, et par le fait de cette 

volonté, la créature sort du néant : voilà la création. 

2° Dieu veut que cette créature existe, pendant un temps 

déterminé, et par le fait de cette volonté, la créature est 

conservée dans son être, durant tout ce temps, ni plus 

ni moins : voilà la conservation. 

3° Dieu veut que cette créature raisonnable éprouve un 

attrait irrésistible vers le bonheur, et que, par suite de cet 

attrait, elle se porte, à son gré, vers tel objet qui lui plaira, 

et par le fait de cette volonté, la créature raisonnable 

se portera librement, lorsqu'elle le voudra, vers tel objet 

particulier dans lequel elle croira trouver le bonheur. 

Voilà le concours de Dieu, ou la mise en mouvement, 

tel que nous l'avons expliqué, d'après saint Thomas. 

Or, de même que pour les deux premières opérations, 

on se sert des termes création et conservation, on doit 

dire pour la troisième motion ou mise en mouvement, 

plutôt que prémotion. — 

Mais s'il s'agissait seulement d'une question de plus 

ou moins de propriété d'expression, et si Ton admettait 



— 49 — 

les mots prèmotion physique, dans le sens que nous avons 

indiqué plus haut, nous ferions volontiers la concession 

d'admettre cette expression, afin d'opérer avec des adver­

saires une conciliation si désirable. 

Malheureusement, ce n'est point dans ce sens, que 

l'explique 1 école qui s'est constituée comme la gar­

dienne à outrance de la prèmotion physique. D'après les 

représentants les plus autorisés de cette école, la prémo­

tion physique doit s'entendre dans le sens de prèdèter-

mination physique, et n'est pas autre chose qu'un influx 

physique sur la volonté, faisant agir et déterminant 

celle-ci dans tous et chacun de ses actes. 

Ecoutons d'abord ce que dit à ce sujet Goudin », 

celui des chefs de cette école dont les partisans, comme 

Billuart, invoquent volontiers l'autorité : 

« Les Thomistes 2 ont sur l'influx divin une doctrine 

plus relevée et plus digne. Ils enseignent... que Dieu 

non seulement agit par les causes, mais encore qu'il fait 

par son influx qu'elles agissent, en les appliquant à l'ac­

tion ; et qu'ainsi non seulement il fait tout avec elles, 

mais encore tout par el les . . . 

« Cet influx, par lequel Dieu meut à l'action les causes 

1 . Nous nous sommes servi, pour les citations de Goudin, de la traduction 

française donnée par le P. Bourar : mais nous l 'avons corrigée en quelques 

endroits d'après le texte latin de l'édition de Cologne, 1 7 6 4 , conforme d'ail­

leurs â la dernière édition donnée par l 'auteur. 

2 . PHILOS., P . I V , D . II. Q.. m , A . 1 : « ... Al i ius ac digm'us de influxu 

divino sentiunt. Docen t . . . Deu m non modo causis agere, sed etiam ut illrc 

agant influxu suo efficere, eas ad agendum applicando ; atque ita non modo 

cum illis. sed etiam per illas omnia efficere. . . 

« Hune influxu m , quo Deus causas secundas ad agendum movet, complet 

et applicat, Thomistaî Prœmotioncm physieam vocant . voce quoad usum ali-

4 
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secondes, les complète et les applique, les Thomistes l 'ont 

appelé Prémotion physique, expression un peu nouvelle 

quant à l 'emploi, mais fort ancienne quant au sens. Elle 

indique une motion, car par elle, comme par une impul­

sion, toutes choses sont mises en mouvement pour l 'ac­

tion ; qui précède, car elle précède par sa nature et sa 

causalité toute action des agents créés ; et enfin physique, 

afin de la distinguer, en tant qu'elle regarde les agents 

libres, de la motion morale ; car elle ne consiste pas dans 

la proposition de l'objet, mais dans l'application active 

des causes. On la nomme encore ordinairement prédéter­

mination physique, parce qu'elle détermine et applique à 

l'action. » 

Et un peu plus loin : « La promotion physique 1 est 

rinflux de la cause première reçu, non dans les effets 

immédiatement, mais dans les causes secondes, par 

lequel Dieu leur inspire l'efficacité actuelle, les meut et 

les applique, non seulement objectivement et morale­

ment, par l'attrait et la persuasion, mais physiquement 

et activement, par une inclination intérieure, qui les 

applique et les détermine, en leur influant cette activité 

quutcnus nova, quoad sensuin vetu>ti^ima : inotiouem quidem, quia eo veluti 

iinpuisu cuncta ad agendum promoventur : pnvviam vero. quia omneni creati 

agentis actionem natura et causalitatc pnecedit ; pbvsicinn demum, ut eam. 

quatenus agentia libéra afïieit, a motione morali distinguant ; non enim in 

objecti propositione sita c-it, sed in activa causarum applicatione. Solet dici 

Pnvdrfenninatio physica/ quod ad agendum determinet et applicet. » 

i , //>., 1. c , A . 2 : « Pncmot io physica est influxus causa: prima: receptus, 

non quidem immédiate in ei lect ibus, sed in causis secundis, quo Deus ipsîs 

actualcm eOicacitatcm inspirât, quo cas movet et applicat, non solum objec­

tive ac moralitcr, alliciendo c l suadendo, sed etiam physice et act ive, inte-
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D E R N I È R E , Q U E L ' A C T I O N S U I T A U S S I T Ô T ; C ' E S T P O U R CELA Q U ' O N 

L'appelle motion physique. Mais comme la motion et l'ap 

plication de la V E R T U active à L'action sont naturellement 

antérieures à l'action elle-même, toute voie précédant 

son terme, et toute cause son effet, cette motion est dite 

motion qui précède, ou prêmotion...» 

Le même auteur résume enfin ces notions, en donnant 

de la prémotion physique la définition suivante : « La 

prémotion physique est l'influx ! , par lequel Dieu appli­

que la cause seconde à l 'action, antérieurement, active­

ment et intrinsèquement. » 

Si cette définition n'était pas expliquée par le contexte, 

nous l'admettrions volontiers, comme conforme à la 

doctrine de saint Thomas , en entendant l'influx comme 

non distinct de la volonté divine, et Vapplication à l'ac­

tion faite par l'inclination naturelle. Mais, comme on l'a 

vu , Goudin entend cette application dans le sens de Vin-

flux de l'activité dernière, que Vaction suit aussitôt, et de 

la détermination immédiate et prochaine de chacun des 

actes de la volonté. 

11 s'en explique encore plus clairement dans ses traités 

théologiques. Ainsi , dans le traité Delà Volonté de Dieu, 

( L . il , A . , 2 , il recherche: « Si les décrets de Dieu 

rius inclinando, appKcando, determinando, ac ultimam illam activîtatem, ad 

quam statim sequitur act io , influendo : et ideo dicitur motio pbysiea. Sed 

quia motio et applicatio vir tut is a c t i v » ad agendum est prius natura quam 

ipsa act io , sicut omnis via est prior suo termine, et omnis causa suo effectu, 

ideo motio illa dicitur prtevia motio seu prœmotio.** » 
i . lh.t I. c . : « Praemotio autem physica est influxus, quo Deus praevie, 

active et intrinsece applicat causam secundam ad agendum» » 



sont prédéfinissants », par rapport aux actions libres? » 

Voici sa réponse : « Conclusion2. — Dieu, par un 

décret absolu et efficace de sa divine volonté, a prédéter­

miné et prédéfini, de toute éternité, distinctement et en 

détail, toutes nos volitions libres, au moins les bonnes, 

et il ne peut pas arriver que quelque chose de bon soit 

fait librement par la créature, si cela n'a pas été ainsi pré­

défini. » 

Les autres théologiens de cette école ne sont pas moins 

explicites. Ecoutons Alvarez, le disciple de Bannez, et 

renommé auprès de ses confrères pour la subtilité de son 

esprit, qu'il déploya si brillamment devant la Congréga­

tion de Anxiliis. Dans l 'ouvrage qu'il composa, après la 

clôture du débat sur ces matières, et qui a pour titre : De 

Anxiliis, voici comment il pose la question (Disp. xxn, 

N . 2) : « Quand on recherche si Dieu *9 par un décret ab­

solu et efficace de sa volonté, prédétermine physiquement 

toutes les causes secondes à leurs opérations... , le sens 

est : Si Dieu, par un décret absolu et efficace de sa vo ­

lonté, antécédemment à toute prescience de la coopéra­

tion du libre arbitre, qui existera dans l'hypothèse que le 

1. T R A C T , THEOL. (Edit. Lovan . , 1 8 7 4 ) , T r . 11, Q.. n, A . 2 : a An décréta 

Dci respectu actionum liberarum sint praedefinientia ? » 

2 . Ib., I. c . : a Conclusio. — Deus , per décret uni absolutum et efllcax suse 

divinae voluntatis, ab rcterno p r é d é t e r m i n a vit e t pnedefinivit, distincte ac in 

particulari, omnes nostras volitiones libéras, saltem bônas, nec fieri potest u t 

quidquam boni libère a creatura f u t , quin ita sit prxdefini tum. » 

3 . Du A u x . , D . x x n , N . 2 : a Quando ergo quaeritur, u t rum Deus 

absoluto et cfiîcaci deercto SUÎC voluntatis prxdeterminet omnes causas 

secundas ad suas operat ioncs . . . scns'is e s t : utrum Deus absoluto et efîicaci 

décrète su:c voluntatis, antecedenter ad omnem prrcscientiam coopéra t ions 
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libre arbitre soit placé en telles circonstances, a prédéfini 

et prédéterminé en détail tous les actes futurs, même les 

libres, et par le même décret, fait physiquement, c'est-à-

dire réellement et effectivement, que les causes secondes 

produisent ces mêmes actes dans le temps. » 

Le sens des auteurs qui soutiennent cette opinion 

est assez clair pour que nous n'ayons pas besoin de mul­

tiplier les citations. 

Pour résumer, ces auteurs admettent que Dieu a défini 

et déterminé, de toute éternité, par des décrets absolus, 

tout ce que la volonté libre doit faire de positif dans le 

temps, et cela, antécédemment à la prévision de sa coo­

pération. Ensuite, dans le temps, Dieu met en mouve­

ment la volonté, et l'applique à l'action, par un influx 

physique, qui la détermine, dans le sens du décret absolu 

prédéterminant, porté par Dieu de toute éternité, de telle 

sorte qu'il répugne qu'elle puisse choisir effectivement 

autre chose que ce à quoi elle est ainsi déterminée. 

arbitrii creati, fu tu re etiam ex hypothesi, quod in talibus circumstantiis 

consti tuatur, praedefinierit et prsedeterminaverit in particuiari omnes actus 

f u t u r o S j etiam l ibéras , e t eodcm decreto physîce, id est , vere, eflicienter 

faciat, u t causa; secundœ in tempore eosdeni actus producant. » (Apud 

Schneemann, Coufror. de div. grat., p . n , Not. 2.) 
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CHAPITRE V. 

Incompatibilité de la doctrine de saint Thomas 

avec la prédétermination physique. 

Un des philosophes modernes les plus en renom, et 

qui se fait gloire de suivre les principes de saint Thomas, 

le P. Liberatore, dans la dernière édition de ses Institu­

tions philosophiques, s'exprime en ces termes en parlant de 

l'opinion de l 'Ange de l'Ecole sur cette question : «J'ai 

feuilleté assidûment avec un soin tout particulier et un 

zèle ardent, tous les écrits de ce Docteur vraiment an-

gélique, afin de me pénétrer de sa doctrine : or, je puis 

affirmer, en toute assurance, que la prémotion ou la 

prédétermination est tout i\ fait en désaccord avec ses 

principes. » 

A l'appui de cette assertion, que nos recherches per­

sonnelles nous autorisent à ratifier entièrement, nous 

pourrions d'abord faire ressortir que saint Thomas n'a 

jamais employé le mot de prédétermination physique, 

relativement aux actes libres, quoique pourtant ce terme 

(ou un équivalent, comme déterminer, déterminer ad 

I . histit. philos. (F.d. I S S I J , T . II, p. 5 3 0 : « Ego non tenui studio nec 

languido amore pcrvolutavi scripta hujus , vere Angelici , Doctoris, ut ejus 

doctrinam assequcrer ; et tu to possum attirmare prœmotionem seu prœde-

terminatïoncm pliysicam ab ejus mente esse prorsus alienam. » 



unum, déterminer nécessairement, déterminer immuable­

ment) lui soit très familier, lorsqu'il parle de la nature, 

ou de l'inclination naturelle. Nous pourrions, de plus, 

faire observer que, dans le système Bannésien, cette pré­

détermination physique est intimement liée à une foule 

de questions de la théologie, au point que, dans le Bou­

clier Tbomistique de Gonet, on ne trouverait peut-être 

pas une page sur trois, en moyenne, où il n'en soit foit 

mention; que le terme est tellement approprié, pour 

exprimer le sens que Ton y attache, qu'il serait impos­

sible de lui en substituer un autre plus clair, et, par con­

séquent, qu'il serait bien étonnant que saint Thomas ne 

l'eût jamais employé, s'il eût partagé l'opinion Banné-

sienne. 

Nous ne nous arrêterons pas à développer cette preuve 

négative, dont la valeur, très considérable pour tout 

esprit impartial, ne serait pas à dédaigner, si nous 

n'avions pas une foule de preuves positives à faire 

valoir. 

ARTICLE I. 

La détermination AD UNUM entraîne la nécessité. 

Comme nous l'avons vu plus haut (page 30), saint 

Thomas définit le nécessaire : « Ce qui ne peut pas ne pas 

être ». » Cette définition de la nécessité une fois admise. 

1 . S . T H . , I, Q. . LXXXII. A . i '. « Necesse est enim quod non potest non 

esse. » 
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voici l 'argumentation fort simple que nous en dédui­

sons : 

— Ce qui ne peut pas ne pas arriver est nécessaire. 

— Or, ce qui est prédéterminé par Dieu absolument 

. ne peut pas ne pas arriver. 

— Donc ce qui est prédéterminé par Dieu absolument 

est nécessaire. 

— Or, d'après les Bannésiens, chaque acte de la v o ­

lonté libre est prédéterminé par Dieu absolument. 

— Donc, d'après les Bannésiens, chaque acte de la 

volonté libre est nécessaire. 

Cette argumentation entre si bien dans les principes 

du Docteur Angél ique, qu'il admet pour ainsi dire 

comme un axiome, que ce qui est déterminé ad unum 

immuablement (ou en d'autres termes, absolument) est 

nécessaire, 

C 'es t ainsi que, dans l'article 6 de la question xxn, 

De la vérité (CONTROVERSES) , comme nous l'avons encore 

vu précédemment (page 27) , il le pose en principe, qui n'a 

pas besoin d'être discuté : « On dit qu'une chose est né­

cessaire lorsqu'elle est immuablement (ou absolument) 

déterminée ad unum. » Et il ajoute : « Or, comme la 

volonté est indéterminée par rapport à beaucoup de 

choses, elle n'est pas nécessitée par rapport à tout, mais 

seulement par rapport aux choses, pour lesquelles elle est 

déterminée par inclination naturelle, comme il aétédi t . » 

11 est donc évident que, pour saint Thomas, être dèter-

1 . QU/EST. DISP., De Vcrit.j Q , xxn , A . 6 ; « Ex hoc aliquid dicitur esse 

necessarium quod est immutabiliter determinatum ad unum. . . » 
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miné absolument ad unum est la même chose qu'être né­

cessité, et que pour ne pas être nécessité, il ne faut pas. 

être déterminé. 

Pour ne pas admettre cette conséquence, les Banné­

siens ont recours à deux espèces de détermination ad 

unum : Tune naturelle, qui nécessite, et l'autre pour les 

actes libres, qui ne nécessite pas. 

Sur quoi repose cette distinction? Comment deux 

causes, identiques en tant que causes, peuvent-elles pro­

duire des effets diamétralement opposés ? C'est ce que les 

Bannésiens feraient bien d'expliquer; car avant d'ad­

mettre une distinction essentielle entre les effets, alors 

que les causes sont identiques, il faut à tout homme sé­

rieux autre chose qu'une simple affirmation. 

Que les causes, c'est-à-dire ces deux déterminations, 

soient identiques, c'est ce qui paraît évident; car elles 

sont toutes les deux absolues et ad unum. — Que ces 

causes doivent produire des effets identiques, c'est ce qui 

ne paraît pas moins évident; car c'est précisément parce 

que la détermination naturelle est absolue et ad unum, 

que l'inclination qui en résulte est nécessaire et non 

contingente. Donc, si la détermination des actes libres 

est absolue et ad unum, ceux-ci doivent aussi être néces­

saires et non contingents. 

Le seul fondement sur lequel les Bannésiens appuient 

cette théorie de la double détermination ad unum, sont 

deux textes de saint Thomas, dans lesquels cette distinc­

tion se trouve soi-disant employée. 

Le premier est le texte déjà cité p. 42-43 (S. T H . , 
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I-II, CL. x , A . 4) : « . . . Or, comme la volonté est un 

principe actif >, qui n'est pas déterminé à une chose, mais 

peut se porter indifféremment vers plusieurs, Dieu la 

met en mouvement de telle façon qu'il ne la détermine-

pas nécessairement à un objet, mais que son acte de­

meure contingent et exempt de nécessité, excepté relati­

vement aux objets vers lesquels elle est mue naturelle­

ment. » 

Le second est tiré des CONTROVERSES, De la puissance, 

Q . ni, A . 7 , A d . 1 3 : « On dit que la volonté a le domaine 

de son acte 2 , non dans le sens de l'exclusion de la cause 

première, mais parce que la cause première n'agit pas 

dans la volonté, de façon à la déterminer ad unum né­

cessairement , comme elle détermine la nature ; c'est 

pourquoi la détermination de l'acte reste au pouvoir de 

la raison et de la volonté. » 

Voilà les deux seuls passages dans lesquels saint Tho­

mas emploie cette dénomination déterminer nécessaire­

ment, tandis que dans cent autres endroits, comme nous 

aurons bientôt occasion de le faire voir , il dit simple­

ment que la volonté libre n'est pas et ne peut pas être 

déterminée ad unum. 

1. S . T h . , I—II, Q.. x , A . 4 : « . . . Quia igitur voluntas est activum princi­

pium non determinatum ad unum, sed indiflercntcr se habens ad multa. sic 

Deus ipsa ni movet , quod non ex necessitate ad unum déterminât; sed re-

manct motus ejus contingens et non necessarius, nisi in his ad qu?c natura­

liter movetur . « 

2 . Qrjynsr. DISP.. De Pot., A . 7 . A d 1 3 : « Voluntas dicitur habere do-

minium sui actus, non per exclusionem causa; prima?, sed quia prima causa 

non agit ita ïn voluntatc , u t eam de necessitate ad unum determinet, sicut 

déterminât na turam; et ideo determinatio actus rclinquitur in potestate ra-

tionis et voluntatis. » 
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Examinons donc si ces mots déterminer nécessairement 

ont un autre sens que ceux-ci : déterminer ad unum. En 

d'autres termes, le mot nécessairement restreint-il le sens 

de la détermination ad unum, et en désigne-t-il une es­

pèce particulière? 

Nous croyons pouvoir affirmer en toute assurance que 

non. Ce mot ne fait que renforcer et expliquer le terme 

déterminer ad unum, et n'indique aucunement une es­

pèce particulière de détermination. 

Cela ressort d'abord assez clairement du contexte. Dans 

le premier passage?, l 'argument tire toute sa force de l'an­

tithèse établie entre les deux propositions : Comme la 

volonté est un principe actif qui n'est pas déterminé à une 

chose... Dieu ne la détermine pas (nécessairement) à un 

objet. Or, pour que l'anthithèse soit exacte, il faut que 

le terme de comparaison soit entendu dans le même sens 

dans Tune et l'autre proposition. Mais dans la première 

proposition , il est question de la détermination ad 

unum sans restriction ; donc, dans la seconde, il ne peut 

être question d'une détermination avec restriction. Donc, 

le mot nécessairement n'apporte aucune restriction, mais 

est ajouté pour renforcer le sens. 

11 nous serait facile de montrer qu'il en est exactement 

de même dans le second passage, allégué plus haut. 

Mais admettons un instant que le sens donné par les 

Bannésiens soit le véritable, à savoir, que par ces mots : 

ne pas déterminer nécessairement, il est question d'une 

espèce de détermination qui ne nécessite point. En ce 

cas, cette détermination de la part de Dieu est-elle ab-
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solue, et doit-elle obtenir son effet? — On ne peut se dis­

penser de répondre oui. Ce qui est ainsi déterminé par 

Dieu peut-il ne pas arr iver?—Evidemment non , sans 

quoi la volonté de Dieu ne serait plus toute-puissante. 

Donc, ce qui est ainsi déterminé par Dieu n'est pas con­

tingent; donc, c'est nécessaire... 

Pourquoi prêter d'ailleurs cette antilogie à saint T h o ­

mas, lorsque non seulement le contexte des passages allé­

gués, mais encore une foule de passages parallèles et tout 

l'ensemble de sa doctrine, comme nous le verrons bien­

tôt, exigent le contraire ? Que les Bannésiens tâchent donc 

d'expliquer leur théorie comme ils pourront, mais qu'ils 

n'invoquent pas à l'appui l'autorité de l 'Ange de l'École ! 

A défaut de meilleure raison, les Bannésiens ont enfin 

recours a une réponse à laquelle ils reviennent sans 

cesse, a savoir, que Dieu, par la détermination de la vo­

lonté, produit la liberté au lieu de la détruire, et que l'acte 

est Sautant plus libre que Dieu le détermine plus immé­

diatement. 

Mais, si la détermination intrinsèque de l'acte de la 

volonté ne peut avoir lieu sans que cet acte soit néces­

saire, et par conséquent sans que la liberté soit détruite, 

comment peut-on concevoir que Dieu, en déterminant 

la volonté, fasse en même temps qu'elle soit libre? Cette 

réponse ne renferme-t-elle pas une contradiction dans les 

termes? Ne revient-elle pas par hasard à dire : Dieu, en 

enlevant la liberté à la volonté, fait, par cela même, que 

celle-ci agisse plus librement ei soit d'autant plus libre? 

Car enfin la liberté d'indifférence consiste dans l'élec-



tion que la volonté a le pouvoir de faire entre ceci ou 

cela, entre agir ou ne pas agir. Si elle est déterminée à 

ceci, comment a-t-elle encore le pouvoir de choisir cela? 

Si elle est déterminée à agir, comment pourra-t-elle choi­

sir de ne pas agir? Par conséquent, si, par la prédétermi­

nation, Dieu ne laisse pas subsister le pouvoir de choisir 

effectivement ce pour quoi la volonté n'est pas prédétermi­

née, non seulement il ne produit pas , mais il détruit la 

liberté. 

Il n'entre pas dans notre plan de discuter les distinc­

tions plus ou moins subtiles, par lesquelles les Banné­

siens s'efforcent d'atténuer la portée de ce raisonnement, 

car pour ne diminuer en quoi que ce soit l'autorité de 

l'enseignement du Docteur Angélique, nous ne voulons 

entrer que le moins possible dans des développements, 

qui ne seraient pas extraits directement de ses ouvrages. 

Il nous suffira d'observer ici, d u n e manière générale, que, 

lorsqu'ils sont forcés d'expliquer en quoi consiste en 

dernière analyse la liberté, sous la prédétermination 

physique, les Bannésiens, même les plus illustres, arri­

vent, sans toutefois le reconnaître, à n'admettre plus réel­

lement, que le volontaire ou l'immunité de violence, 

l'indifférence passive, et tout au plus l'indifférence objec­

tive du jugement, mais non l'indifférence active consis­

tant dans le pouvoir de choisir, et constituant, d'après 

saint Thomas, l'essence même de la liberté. 

Il nous paraît tout à fait certain que, dans l'esprit de 

saint Thomas, détermination ad unum et nécessité sont 

une seule et même chose. 
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Qu 'on lise par exemple l'article 6 de la question XIII 

de la M l e de la SOMME THÉOLOGIQJUE, qui a pour objet de 

chercher « si l'homme fait son choix par nécessité ou libre­

ment » . La réponse est ainsi conçue : 

« L'homme"' ne fait pas son choix par nécessité. La 

raison en est que, ce qui peut ne pas être n'est pas néces­

sairement. Et qu'il lui soit possible de choisir ou de ne pas 

choisir, cela résulte du double pouvoir qu'il possède : il 

peut en effet vouloir et ne pas vouloir, agir et ne pas agir ; 

il peut vouloir ceci ou cela. Ce pouvoir provient de sa 

nature raisonnable : en effet, la volonté peut se porter 

vers tout ce que la raison saisit comme bon. Or, la rai­

son peut saisir comme bon, non seulement de vouloir et 

d'agir, mais encore de ne pas vouloir et ne pas agir, e t c . » 

On le voit : si l 'homme n'est pas nécessité dans son 

choix, c'est parce qu'il possède le pouvoir d'agir ou de ne 

pas agir, de vouloir ceci ou cela, en d'autres termes c'est, 

parce qu'il n'est pas déterminé ad unum. 

Supposons maintenant que le Docteur Angélique ait 

été d'avis que la volonté eût besoin d'être prédéterminée 

ad unum, pour faire son choix. Au lieu de se borner à ce 

simple exposé, n'aurait-il pas dû, dans ce cas, chercher à 

1. S . T H . , M I , Q . XIII. A . 6 : « Homo non ex necessitate cligit ; e t hoc 

ideo, quia quod possibilc est non esse, non necesse est esse. Quod autem 

possibile sit non eligere vel c l igcrc , hujus ratio ex duplici hominis potestate 

accipi potest . Potest enim homo velle et non velle, agere et non agere ; 

potest etiam velle hoc vel illud : cujus ratio ex ipsa virtute rationis accipitur. 

Quidquid enim ratio potest apprehenderc ut bonum, in hoc voluntas tendere 

potest. Potest autem ratio apprehenderc ut bonum, non solum hoc quod est 

velle, aut agere . scd hoc etiam quod est non velle, et non agerc. . . » 
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expliquer comment le choix entre plusieurs objets peut 

exister en même temps que la détermination ad unum; 

comment ce qui est prédéterminé absolument pourrait 

ne pas être, et par conséquent resterait contingent? Si ces 

explications n'avaient pas été données dans le corps de 

l'article, n'aurait-il pas dû au moins se poser l'objection 

afin d'en donner une réponse satisfaisante? Cette objec­

tion est en effet très grave contre le système de la prédé­

termination physique ; et quiconque est familier avec la 

manière de procéder de saint Thomas, sait qu'il n'a 

pas l'habitude de laisser de côté les objections sérieuses, 

pour se procurer la facile victoire de répondre à celles qui 

sont de moindre valeur. 

Ce n'est pas seulement sur des présomptions, quelque 

fondées qu'elles puissent être, que nous pensons que 

saint Thomas assimilait la détermination ad unum avec 

la nécessité ; nous en avons la preuve positive et péremp-

toire dans les propres déclarations du saint Docteur lui-

même. 

S. T H . , I, CL. LXXXUI, A . i < : « Le jugement de la 

raison peut se porter sur des objets différents, et 11 est pas 

déterminé à un en particulier, d'oir il suit évidemment que 

tbomme possède le libre arbitre, par cela même qu'il pos­

sède la raison. » 

CONTROVERSES, DU mal, CL. vi, A . 1
 2 : « . . . (Dieu) 

1 . S. T H . , I, Q.. LXXXUI, A . 1 : « . . . Judicium rationis ad divcrsa se habet, 

et non est determinatum ad unum. Et pro tanto necesse est quod homo 

sit liberi arbitrii, ex hoc ipso quod rationalis est. » 

2 . Q L M O T . DISP M De Malo, Q . v i , A . ! : « . . . Deus voluntatem movet 

secundum ejus condit ioncm, non ut ex nécessitai c, sed ut îndeterminate se 

habentem ad multa. » 



met en mouvement la volonté, selon sa condition, de 

façon à ne pas la nécessiter, mais à la laisser indéterminée 

par rapport à plusieurs objets. » 

Enfin, si la détermination de la volonté ad unum, telle 

que les Bannésiens la supposent pour chacun des actes 

libres, ne constitue pas la nécessité, en quoi consiste 

celle-ci? Ce n'est pas dans la violence, qui, provenant 

d'un principe extérieur, s'exerce contre l'inclination de 

la volonté, et dont l 'immunité constitue la liberté de spon­

tanéité. Qu'est-ce donc que cette nécessité, dont l ' immu­

nité constitue l'élément négatif delà vraie liberté d'indif­

férence ? 

Saint Thomas n'admet que deux sortes de nécessité : 

celle delà violence, et celle de la détermination ad unum, 

comme dans la nature. (Voir pages 25-26*) Il n'y a donc 

pas lieu d'en chercher une autre sorte, et il faut admettre 

que l'immunité de nécessité n'est pas autre chose, d'après 

saint Thomas, que l'immunité de détermination ad unum. 

A R T I C L E II. 

La volonté libre a le domaine de ses actes. 

Saint Thomas déclare en maints endroits de ses Œuvres 

que le propre de la cause libre est de se déterminer elle-

même, et de ne pas être déterminée par un autre. 

11 le prouve d 'abord, en montrant que la volonté, en tant 

que libre, a le domaine de ses actes, et participe ainsi, 

autant que possible, à la suprême souveraineté et indé­

pendance, qui est l'apanage de Dieu. 


